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lodieo. 

lnvicta Manufacturing C y. of Egypt 
S. A. E. 

Contraotor o & Man•facturera of : 

Col8 Bitumea Emulsion. Maatic Aapbalt, Reefina Felta, Lead A: Caa_. Bitu•HI••• Sto-liaa, 
Oamp Couraea. Bitumiooua Rubb.er & WaterproofiDif Co•poaatla. 
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TITRES TRAITÉS 
Clôture Lundi Mardi Mercredi jeudi Vendredi Dernier Divid~an~ 

précédente 30 Août 31 Août t•r Septem. ~ Septem. 3 Septem. payé 

Fonda d'Btate 

DetM Unifiée Ecptleane 4 Ofo, •••••••••••••• Lat. 103 !03 v 103, 103. IOZ 11/u 102 .. , .. Lat . :l Mai 37 

Dette Privilégiée 3 1/o 0/o. .................... Lat. 97 .,, 97 .,, ·- 97 .,. 97 .,, - Lat. 1 .,, Avril 37 

Oreek Oov. 7 °/o Ref. Loan 1924 .•...•......• Lat. 42 40 40. 40 1/o - - fcs .Or 12.50 Mars 33 

BooiéWa de Crédit 

Banque d' Athimes, Act . .................... . Pca. 13 1/1 13 1/o v IJ 1/o v 13 1/o. 13. 13. Dt. 12 Avrl' 37 

c.&Mt Poncler E~. non versé fra. 250 Act .••. Pca. 908 - 902 1/o - 900 8113 P .T. 715 Février 37 

Crtdlt Poneler Egyptien, Obi. 1903 ...•... ••. Pca. 326 1/o 328 328 328 1/o 328 1/o 327 .,, Pca . 7'/o Mai 37 

Cri'dU Poncler Egyptien, Obi. 1911 .... .. .... Pœ. 303 1/o 303 .,, 304 384 3~ 303 ' '• l'ca . 7 .,, février 37 

Cr6dlt Poncler Egyptien, Obi. 3 °/o .•• • • , • •••• Pa. 485 - - - - 485. l'ca . 7 .~0 juin 37 

Laad Bank of Egypt. Act ............... ..... Lat. 4 '10/ao 4 ""• 4 .. , ... , •• 4 J5f1, 4 ''• ., .. 4 ' /•. Sh. 2/6 Mai 37 

Land Bank of Egypt 5 °/o Emiaeion 1923·1!r.!6. Lat. 103 103. IOJ a 104 • 104 - L.E . 2 .,, Sept. se 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emissio.'l 1929 • . ... L.E. 99 1/o Excn - 99 1/oll - - !19 .,, • L.E . 2 1/o Septembre 57 

Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/oOfo Emis. 1930 . P.T. 827 825 - 833 - - P.P. 22.5 juille t 37 

National Bank of Egypt, Act .• .•.•.....•••... Lat. 40 - 3!1 ""• 39 " in Excn 39 .,, - Sb. 8/· Septembre 37 

Sociétés des Ea.ux 

Aleuodrta Water Cy ., Act. ········ ·· ······· Lat. 17 .. , .. 17 '1• a 17 18/u - - 17 .,, • Sh. Il /- Avril 37 

Soc. An. des Eaux du Caire, jouias. ··· ··· ·· Pca. 417 418 ~18 v 418 - 417 P.T. 80 Avril 37 

8eoiétés Foncièree 

loc. An. de Wadi Kom-Ombo, Act .......... Lat. fi'lo 6 ' 1• -- - - - P.T . 25 Mil ra 36 

Société Anonyme du Béhéra, Act . .. ..... ... L.E . 12 12 .,. •• 12 .,.. 12 81 .. 12 1/lt 12 .,. P .T. 45 Mal 37 

'l1te Oabbarl Land. Act. .. . ........... ...... . L.E. 2 'l" 2 ' lao 8 2 '1• ., ••• - '2 '1• 2 1/s a -

Tbe Oharbieh Land, ......................... L.E. 1'1•''" - - - - - P.T. 15 Juin 30 

Sociétés Immobilières 

Héliopolis, Act . .. .................... ........ Pa. 281 281 281 .,, 283 281 27!1 '1· P.T . 40 Mal 37 

Héliopolis, P .P ..... ... . . ........ . .. ... . .. . . . . L.E. 13 .,, 13 .,, 13 .,, 13 .,, 13 ., .. 12 .,. -

Sociétés de Transport 

Soc. An. des Tramways d'Alex. Ob. 4 'lo .... Pca. 491 Exc - - - - 481 E:r.c l'cs. 10 Septembre 37 

Sociétés Industrielles 

loc!. Oén. de Pressage et de Dép., Act . .. .. . L.E. 24 . ,. - 24 •• , .. 24 .,. 24 ""• - P.T. 30 Mars 37 

loe. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. L.E. 12 9111 12 ., .. v 12 "la• - - - P.T. 78 Avril 37 

Compagnie frigorifique d 'Egypte, Act ..•...• L.E. 6 6 - - - - P.T. 50 juin 37 

Pllature Nationale d'Egypte, Act .•... ..• • •.. Lat. 8 13/st ., .. - - - - 8 ' la v P.T. 32 Décembr. 36 

l!a-ptlan Salt and Soda, Act. . ... • . .•. .•.. •. Sb. 45/9 4517 .,, • 45/9. 4511 45/7 .,, 4)/6 v Sb. 2/3 Décembre 36 

T'Ile Angio-E&rptian Oiifieids Ltd., Act. B. , . Lat. 2'! .. - 2 1/u 2 ., •• - 2 • Sh. 2/6 Juin 37 

Soc. Oén. dea Suer. et de la Rai. d'Eg., Act. Pa. 13:; .,, 134 - - - 132 .,, P .•. 21.21 Mars 37 

loc. Oén. dea Suer. et de la Rai. d'Eg., Prlw. Pca. 113 .,, 113 .,, • - - - - P .T . 21.21 Mars 37 

Soc. Eg. de la Bourse Com. de Minet El Bassa! Lst . !0 6/s Excn - - - 10 '1•. - Sh . 31- juillet 37 

Cote Spéoia.le du Comptant 

Aboukir Company Ltd., Act .•••• ••..• • •.•. •. . Sb. ! 1/3 - - 1113 - 11/- Sh. 1/- juin :JO 

Ale&. and Ramieh Railway Cy. Ltd ., Act .... Lat. 1'1•''" 1 .,. 1'1•. - 1 '1• 'lu v 1 '1• 'lu. Sb. Il· Décembre 36 

Allenodria Preasing Cy. Ltd . S .A.E ... ...... L.E. 12 .,. 12'/• 12 1/o 12 '1• 12 11/ao 16 .,, ., •• P.T. 24 Mars 37 

Suee 3me série, Obi. ........................ Pea. 478 481 487 485 - 483. Pcs.Or 7.50 Septembre 37 

hm 3me aérie, Obi. ........................ Pca. 480 - 486 485 1/t. - - Pca.Or 7.50 Septembre 37 

a.t• 5 °lo. Obi ....................... .. ...... Pca. 53ti .. 540 - - - Pca.Or 12 5 Aofit 37 

Pbrt Satd Salt Aaaociatioa, Act .••••••••••• •• SI&. 46/1 1/o - - - - 4519 Sb. 213 juin 31 

116. Aa. Nett. et Pressage de Coton, Act .••• L.E. 1 1 13ho - - Il '1•. li .. , ... . ... , .. P .T. 24 Mars 37 

Dlüa Land and lnveat. Co., Act .•. , . , , , , , , •. Lat. 1 ,,.,., .. 1 ,,., 1 ,,., • .' .. 1 1/11 1114 9 1 Tln'IM 9 1 1/n • ... -/11 Mal IT 

'1111 _...aciated Cotton Olnners, Act .•• • •• ••• Lst . '1• .,, . . ,, . ., .. , .. .,, ., . ... 116 DMe..-. • 
'ftte New Egpt6an Cy. Ltd .• Act . .......... , •• lf/4 1/• .... ,9. 16/9 1., •• 16/1• 1111" Sb. -17 1/o Avril 37 

'Ille Buptfan Hotels Ltd., Act .•••••••.•• , . , , Lat. 1 .,. - - - - 1 •la Sb- 1/1 juin 31 
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Téléphone· zsm 
(Le Caire, Alexand rie et M811aourabJ 

"JUSTICE" 

Me L . BARDA (8ecrttalre-adJotmJ. Me F . BRAUN l fCorrnoorulantl 
Me O . M OUC HB..&...a:A..NI f&cntalre a Pon-&llt1J . Me J . LA.CA.T ci ParU). 

His toires de chiens 
el de quelques autres animaux. 

Nous nous courrouceon s contre les 
chiens qui nous abayent. 

A MYOT. 

J 'ai d1n é J'autre soir dans un e m a ison 
amie. Nous devions être douze à table. Un 
invité s 'excusa. Et c'est a insi que, ne po u
vant, à l'heure des liqueurs et du cigare, 
form er les troi s tab-l es de bridge organ i
sées, on déci'da de s'essayer à Ja conver
sation, comme au bon vieux temps. On 
s'installa don c en cercle s'ur le roof, et 
chacun mit toute sa bonne volonté à char
m er son procha in par les sons du gosier. 
Diverses tentatives Jurent fa ites, .fort m é
ritoire.s, mais qui , hé'1a·s, avortèrent. On 
ne s 'improvise point cause ur. Causer, c'es t 
jouer avec des r iens. C'est un art diffi cile, 
qui impli·qu e des di'spositions spécia1es et 
requiert de longs exercices. Il se fit donc 
un silence à quoi .succéda un e gêne qui me
n aça de tourner à la confusion. Sur ces 
entrefaites, un chien aboya. Et ce t aboie
m ent fut providentiel. Y trouvant son mot 
à dire, chacun s'en empara. Et .cela, sur le 
champ, suscita étourdissante jaserie. 

- L'entendez-vous, cet a nimal ? dit la 
maîtresse de m aison . C'est un da nois, 
grand comme un veau. De nuit, son mai
tre, le trouvant trop encombrant a u logi s, 
l 'enferme da ns un e chambre de la terras
se ... 

Pointant du doigt un e lucarn e de cha m
bre à lessive, elle ajouta : 

- C'est Jà qu' il hurle et aboie toute la 
nuit. J'en ai la fibre dolente. J'en fais ,de 
la neurasthénie ... 

Se tournant vers son mari, elle dit en
core d'un ton pointu: 

- Vraiment, Vin cent, tu devr a is faire 
quelque chose. 

Vincent s'agita dans son fauteuil. On 
sentait que la chose avait déjà fait l'obj-et 
d'un long déba t domestique. 

Vincent dit: 
- Ma bonn e amie, tu sais bien que j ' ai 

fa'it quelque chose. Pas plus tard q u'a
vant-hier, à 2 h eures du m atin, je suis, 
sur ta très douce requête, sorti en robe de 
chambre; ayan t traversé la rue en pantou
fl es, j'a i sonné à l'huis de notre voisin; je 

l'a i tiré du lit; je m e suis, peu s'en faut, 
mis à genoux devant un homme qui bâil
la it, le suppliant, &u nom de la galanterie 
et de 1 'hum aine pitié, d e m ettre fin à ton 
tourm ent. " Les chiens, lui ai-je .dit, a iment 
la compagnie; l'isolement les étreint d'an
goi·sse; a1ors, iLs aboient; et, s' il fait clair 
de lune, il s n e conna issent pl us de retenue; 
on ne saurait leur en vouloir: c'est dans 
leur nature. Mai·s la présomption est que 
qui possède un chien l'a ime. J e ne doute 
pas un instant que vous ador ez votre da
nois. Mais a lors soyez logiqu e avec vous
même: fai tes-le coucher clans votr e cham
bre; ainsi, du m èm e co up, vous assurerez 
ln l ranq ui !lité de ses nuits et des nO tres ». 

Se mettant un e main sur la bouche, il mar
mon na un serment. Tu vois comme il le 
tient. J' en sui-s aussi déso1é qu e toi. Mais 
que fair e, Ma deleine? 

Madeleine s 'emporta: 
- Oh ! lu en parles à ton a ise. On vo it 

hiell qu'il ne s'agit pa s de toi. Ton sommeil 
défi e les fanfares ! 

- Ma is enfin , répartit. Vincent - et sa 
voix se faisait douce jusqu'à l' écœurement 
- ma is enfin, que veux-tu que je fass·e? 
P arle, e t je ferai ce que tu diras. Veux-tu 
que je l' empoison'!1 e ? 

De toute évidence, les choses allaient se 
gâter. J enny, par un e SJavante s tra tégie, 
conjura le danger en se je tan t à la traverse. 

Ses nu its aussi éta ient troublées par les 
aboiements du ehien d'un voisin. Elle en 
avait conçu un ébranlement ner veux, qui 
m enaçait de tourner a u tra umatisme. Un 
bon sommeil vaJ.ait mieux que tous les ré
gimes. Rien d' étonnant don c qu 'e1le eut, 
en six mois, perdu trois kilos. Elle avait 
beau prendre des fortifia nts et se gorger 
de Phytine, elle continuait à dépér ir: d 'où 
sa mauvaise mine. Et Je vra i coupable, di
sait-el'le, ce n'éta it point le <::hien, mais son 
mari, qui prenait la chose dé sinvoltement. 

Sur ces entrefaites , Sophie fonça dans la 
mêlée avec des forces frakhes. Elle a ussi, 
le sympathique violenté par des aboi-ement-5 
nocturnes, ne réussissait à fe rmer l'œi.l 
a ux petites heures qu'en se droguant. Su :· 
sa table de chevet, la Neurinase voisinait 
avec le Sédobro·l et la Valériane avec le 
Sonéri l. 

Ce qu 'entendant, Simone, qui n'avait en
core r ien di t, prit ses avantages. Sensible 

comme elle l 'était, ene connaissait des in
somni·es a troces . Mais e11e, c'était un coq 
qui la suP'pliciait. 

Ai'11si conclu ta!Citement pacte d'alliance, 
les quatre jeun es femmes, s 'élevant au ha ut 
diwpason, se lamentèrent sur leur sort pi
loy.able et, s'en prenant à leurs maris, les 
tinrent r esponsables de leurs triJmlations. 
Le.s hommes, dirent-elles en <::hœur, étaient 
to us les mêmes: de.s égoïstes et des bour
rewux, - plus encore, des poltrons ! 

A ce tte offensiv·e massive, les hommes 
tâchèr ent d'opposer un front commun. Leur 
grande erreur cependant fut d 'essayer d 'ar
gum enter sur de.s bases logiques , ce qui, 
du coup, leur valut le désavantage du ter
rai n. Jls n e r éussi rent, en effet, qu'à bre
clouiHcr des mots sans consistance où une 
la rge par t é tait faile a ux servitudes dl\1 v<Ji· 
sinage et à la fatalité. Cette piètre déf.ense 
s u·s•cit a un e contre-oHensive qui consom
ma leur défaite. Incapables de toute éner
gie, mieux valait pour eux, dirent les fem
m es, avouer tout bonnement leur couar
dise. Car enfin, il y avait des tribunaux ! 
Ma is non , leur pleutr·erie était telle qu'ils 
reculaien t devant le petit dérangement d'un 
procès. Ce procès, affirmaient-enes d'un 
ton n 'admettant pas la réplique, était d 'ail
l.eurs imperdable. Ne tombait-il pas sous 
le sens qu'on ne pouvait impunément n ui
re à san pr<Jchain ? Elles se déclaraient 
heureuses, en cette circonstance, d'avoir 
un avo·cat sous la main, qui leur donne
ra it de nouvelles r a isons d'être sûres de 
leur fa it. 

Ainsi mis sur la sellette, Me X ... , qui 
é tait céliba taire, cédant à la vaniLé profes
sionnelle, fi t étou!"'diment étalage de son 
éruditio'!1: 

- Mesdames, dit-i l, il est exad que l 'a'l'
ticLe 336 du Code Péna l Mixte dispose que 
" seront punis d 'une amende de P . T. 50 à 
100 et d'un emprisonnement de trois jours 
à une semaine les auteurs des brui ts ou 
tapages troublant sans aucun m otif la 
tranqui llité des habitants n. Ainsi donc, ap
para 1t-il , que celui qu i, à J'heure où les ha
bi:tc"tnts de sa maison ou de son quartier 
ont droit a u sommeil , agrémente son loisir 
nocturne de manifestations bruyantes , a 
des comptes à rendre. Mai·s il est cepen
dant à considérer que les bruits noctur
nes n 'émanent pas que de l'homme: ils sont 
trop souvent le fait d'animaux qu' il a sous 
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sa garde. Par les son ces de pleine lune, 
les uhoiement's des chiens de ga rde ou d'a
gré ment &prouv ent le t_vmpa n ou les nerfs 
des paisibles cït oyens q ui as-pirent au som
m eil. AYa nt m èm e que l'a ube " vacill e au 
bord du ciel obscur li , les cops s'ins ti : uent 
les clamants héraut s du -sole i'l pour le p1us 
grand préjudi'ce de oeux qui entendent dor
mir encore. On pourrait ainsi à l'envi dé
nombrer tous les animaux domestiq:ues, y 
ccn11pris les chats dans la saison des 
a-mours et le pigeon rou-coulant sa pla inte, 
qui constituent une sérieuse menace à no
tre tranquillité nocturne. 

li Le pais ible citoyen violenté dans son 
droit à la tranquil1ité pourra toujours p:lai
der. à mon sens, pour que terme soit mis 
à son tourme nt, devant les juridi-ctions ci
viles. Il s' a,ppuiera, ce faisant, non seule
m ent sur les dispositions de r a rt. 215 de 
notre Code Civi1, a ux termes du.quel "Ie 
prop'r-iètaire d'un a nimal est resp onsab1e 
du préjudice causé pa r l 'anima l qu ' hl a 
sous sa g-a rde li, mais, d 'une façon p.Jus gé
n éra le e n cor-e, sur le>S diS'pos ition s de l ' art. 
211, a ux termes duqu el cha cun es t r espon
sa bl-e du préjudi·ce oa:usé à autr ui par une 
faute. Et il y a in-contes ta bl e-ment faute 
d ans 1e fa it cte déten ir, da ns une h abita 
tion ou da ns un ja rdi n , des animaux qui , 
par le urs cris, tr oublent le re-pos )1octurne 
du voisinage. C'est da n s ce domnine qu 'on 
peut con ce,·oir de for t in tér ess-m de·s appli
cations de la théorie de l 'abus du droit. 

-, Ma is a llons plus loin . Les par tic ulier s 
t r oublés pa r de tels <:Tis cl 'a nirnaux ne sa u
r a ient-ils r ecourir qu ·aux trib una ux ci
vils ? En se limita nt à r épr imer " les au
teurs d es bruits ou ta pages troublan t sans 
a ucun m otif la tranquillité des h abitants li , 

le Code P éna l n'autoris-er a it-il des poursui
tes que dans le cas où l'intér essé ser-ait 
lui-même l' a uteur direct du ta page ? Ce 
sera it là , à mon sens, donner .a u tex te une 
interpréta tion restricti,·e qui ne saura it 
cadrer ni a vec sa lettre ni a vec son es-prit. 

li Pourtant, la Cour de Cassation de Fran
ce n'en a pas moins décidé - et je le re
gr ette for t pour vou•s , .Mesd'Clmes - qu 'on 
n e saurait condamn er pour ta page noct ur
ne le propriétaire d 'anima ux dan ! les cris 
incommo•de:nt les ha bitants . En pa reille 
matièr e, ce sont génér ale ment . en E urope, 
des règ'l em ents de police pa rticuliers qui , 
d.ans cer ta ines localités, s 'en \"iennent com
pléter une loi insuffisan te. C'est -a insi, pa r 
exemple, que tel r ègl em ent de poli ce de la 
commune d'Ixelles (Belgiqu e) rép1 ·ime le 
trouble a pporté à la tranquilùité ou au ,r e
pos dt s h abitants " pa r les abo iem ent-s , 
hu rlem ents, cris, cha'!1t ou a utres émis
s ions vocales d 'an im a ux "· 

li La Cour de Cassation cl>e Belgiq ue. se 
fonda nt s ur la généra lité d e l 'ex-pr ession 
employée : " Tout cri , chant ou au tres 6m i ~; 

sions vocales d'anima ux li , a fort !ogiqu e
mer~ t é•len du l' ap·plica tion de la pre·s·crip
tion a u roucowlement du pigeon et a u cri 
du coq. 

li Mais pa reille jurispru de noe, édifi (-e en 
Belgique s ur un r ègl eme nt de pu lice, ne 
saurait, en l' état, se form er en Egypte où 
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pareill e r églem entation n'est en<::ore que 
souhait ée. 

li Qu oi qu'il en soit, je s uis à votre di s
position ... en cec i, com nt c en toutes cho
s es"· 

11 cli:t e 1 sourit à la ror1.de au succès es
compté , cependant qwe, sur la terrasse voi
sin e, le danoi>s conti'!1uait .ses da.meurs . 

Sur ces entrefaites, un serviteur se pré
senta p·orteur de sorbets. Et derrière lui, 
évadé de l'offiae, s'en vin t, tout frétillant 
d'aise, le toutou de la maison. Le premier 
mou,·em ent fut de lui r éserver une pe tit e 
fl' te. Mai s Jui , r epoussa nt a v-a noos c t mi
gn,-udises, se r a idit souda in sur ses petites 
pa ll e-s, héri ssa Je poil e t, les canines dé
couvertes, fit entendre le grognement de la 
ha rg ne. .-\pr(·,; qu ~Yi, d eclenchant s pasm o
di,quem ent le cou de droite et de ga uche, 
il r épo11di t à l ' appe l de son congénère pa r 
des aboiement s fz ·éné liques. Mille caresses 
secm1clées d'éne rgiq ues ta·pes furent im
pui s sa ntes à le fa ire ta i-re . Sur un s ig ne de 
sa ma itresse. Je domes tiqu e l' emporta pa r 
la pea u du -cou. 

Vin.cen t jubila it. Ma deleine Je tra ita de 
jeune so l. .Qu 'on a llù t pns Je croire ! Pad
dy é l<li t tou t ce quï l y a\·a it de t r anq uille 
e l de cloux; c'ét ai't un vra i ·am our de ch ien; 
on ne l 'enterlJdait. ja ma is; c'était bi en lu 
p1~emière .foi's que c;n Jni a.rri \·a it .. -\ 11 ! p1ùt 
au Cic1 q·ue tous les ch ien s fussent comme 
lui ! 

- c ·c;;l t"·gal. di! q ue lqu ' un . \'ou;; r isqu ·
!·iez luz·! cle Je -pé11cll"e ::;i, ù r inst-ar de ce q ui 
s e pra tique clans .certa ines villes suédoises, 
nos _-\ u torités , s ' api loyant su r vos tribu la
tion s, s'avisa ien t jam a is de fa ir e circuler 
sou s YOS fenl:tre-s un a boyeur pub.Ji-c. 

Et il s 'expliqrua : 
- Sach ez, en effe·t, qu ' il ex iste, clans 

ceria ine's dlles suédoises, un r èglemen t 
qui Ja it défe nse a ux citoyen s d!1ébe1·ger 
so u ::; leur toit cl t:s chiens dont les abo ie
mPn l:=< comprom et traient le sommeil des 
ha JJitant s. Ma is les chiens , e n Suèd e com
rne a il'lc ur s, n 'aboient pas à toutes les h eu
res cle la journée e t de la. nuit. Au's-si b ien. 
e:-; l-i 1 <.1s~ -ez malaisé. à U'l1 m om ent dom10, 
ci e clé l-ec ler l'a.p:partem ent qui les h éberge. 
l -1, Jrir· ·gc don-c leur fut tendu. Des agents, 
ù l'u rl cl ' i·mita lion .fort développé e t dén om
Jtt éc.; Jrn tt l' la c irconstan ce a boye urs pubhcs, 
c· i:lr ·r,J>r•en llen t, a ux h eures les plus i.mpré
n te;;, n:nd-es diuTnes et noctuPne-s . A la 
\·oix c~c leurs faux frèr es, les chiens r é
ponde!l t en toute ümo-cence. Eux, a lors, 
qu i unt l 'or eill-e fin e. r epèrent l'anima l. 
Apr·es quoi, ils in sci'i,·ez1t s ur leur calepin 
l'adres,:;c elu p ropriéta ire qui , le lendema in , 
es t im·i t.é à s'expliquer en justice . 

li Cda, sa ns cl oute, v'QIU.S paraîtra bien 
ingéni·e ux. Apprf' nez ce,p endant que, loin 
d '>a•p}) l-a ud ir a u procéd é, ce ux~là m ême-s qui 
fi ren t. l 'olJj et de la so llicitude a dministra ti
ve, S€ tguèrent pou r qu·e les chose·s fus
sent r emi ses en l' étai. Dans une requête 
adrr·,;s ,·-,3 a ux :\ut orité:s, ils exposère'!1t que 
Je lili C' II:\ e ta it ]'E"!lllel11ri dU hien et que, le 
tout b ien cons idéré, ils préféra ient les 
a lJili ?nJ e rli s des chi ens ù ceux de l 'aboyeu-r, 
ou. J'our mie ux dire , qu'il é ta it de leur 
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intér èt bien compris qu e les chiens de leur 
qua rti e-r ahoyassen t de temps en temps 
lor squ ' i l leur en pi ·c· IH.i it f'an la:is ie, plutôt 
que lous C"n semble e t qu 'à ce \nacarme s'a
jo uU:U cel ui de J' aboye ur. Ce qui é lait puis
s arm!ment r a isonn é li. 

Le suj et épuisé, on pa!'la a lors d 'autre 
chose. Ma is comme <:: hamm désorma is s 'ex
prima it. sans passion, la conversa tion lan
guit. Si hi en qu'on s ut gré à celui qui don
n a Je .signa1 du d é<poart. 

M • RENAHD. 

lotes JodiriiiFes et hégislati.-es. 

Les restrictions conventionnelles à la 
liberté du travail e t les conditions 
d'aptitude des employés. 
Les ::; liJ.Illla lio lls cuJ tYcrili uztn eJi cs simple

merd re::;lz ·ic ti n ' ::; de iu li bcrl l: elu lravai•l et 
du cur ttltt crce uu de l' iliC!u s lri c ::;ont licites , 
d 'ap ri·,; la juri sp ru cl c· rll: (' rra!l>;il i>:'l' , lo rsq ue 
la cll'i"L'It::;c est littt iil' c ù urt Leu dl: lcnniné, 
conttl ll' ctu ::;si Jo 1·::;que s'(· le t: da lll ù lous les 
lie ux, C' llc::; !I C dui\·c rrl (•Il'>' uuse n ·éc::; q ue 
pcrrdu rtl u rr cci"luiJI le rt tp;; _ IJ;_u t::; lu doctri
ne de !<1 Co ur de Cu ::;::; a li un, i l n 'est donc 
pas ttécc:-;sa ii ·e q ue Ja li ntila lil)Jt exi s te ù lu 
ro i::; Jwt::; le tcntp ,; cl cla m; t' c,;pac-e pour 
que l'in lenlic liun ui l UJI cantclL'I'C généra l 
e t illit 11il é, tlu i ln ren tit cun ::; icl l:rer comme 
nulle c l contrai r e ü J"unlrc pull lic. 

i\l ui::; , dep uis q ue lq ues un tt (•cs ct en pré
se nce de lu cl'i sc, urtc r ~ c rl u i ne ten dance 
::; ' l:la iL Jnar ti fc:-; lée ;_ntpri·s des Cours cl ' Ap
pel à cui ts idL'l'Cr cù llllt >C z:u ll es c t non ave
nues Je::; 1·e,; tri c lions com·cn l iOJ tlt CI Ies, nyan t 
pour r é::;ul lu t cl' c rn p0clJ CI' l' a ncien emp loyé 
Je gag tter sn v ie. Les juges du fond raison
naient en elisant qu e lorsqu ' tut technicien 
avai t une ap titude exclusi\·e et bien dé ter
minée, le fait de lui in terdire l'exercice d 'un 
emploi a ut re que celui spt:·cifié dans son 
engagement JJI L'me po ur uue durée limitée, 
mais en tous lieux , a bouti::;sait à enlever 
ù l'ancien cztt ployé tous moyens d" ex isten
ce et de\·a it ù ce ti tre ètr e cons idéré comme 
illic it e. 

Ln a:nèt de la Ch a mbre CiYiJe de la Cour 
de Cassa lioll, en date du 2ï Octobre 1936, 
a réagi co n tre ce tte interpréta tion en cas
sant un a rrè t de la Cour cl ' Aix du 5 Décem
bre 1\J:32, qui a\·ait donn é ga in de cause à 
l' a ncien employé. La Ch ambre Civile r éa f
fi rme le prin ci pe que pour è lre va la bl e la 
res tri ction conventionn elle doit è tre limitée 
soit à un lieu déterminé, soit, s'é tenda nt 
à tous lieux, à une certa ine période. La 
ré union des de ux limita tions de temps et 
d' espace n 'es t pas nécessai re, lorsqu e sur
tout l' interdiction ne vise qu e Jes emplois 
da ns un commerce ou un e industrie déter
minés. Le fait qu e l'empl oyé, qui a rom
pu le contra t pour entrer a u service d 'un 
concurrent, es t in capable de r emp lir un em
ploi a utre qu e ce lui spécifié cla ns son en
gagement, ne confère à l'interdiction un ca
rac tère généra l c t illimité. Un pa r eil enga
gement es t justifié pa r le désir bien légiti
me de l'empl oye ur de conjurer la divulga
tion de ses procédés de fa brication et de 
ne pa s fa vori ser ses con cur rents à ses pro
pres dépens. L'engagement est licite et doit 
sortir à e ffe t: l'an cien empl oyé, qui y a 
c:on trevenu, doit être conda mné à réparer 
les con séquenr:e s de la r upture de son en
gagement. 
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Les .Procès lmportauts. 

Alfaire·s Jugées. 

Le chèque en droit mixte. 
(Aff. P. Ueorgeopoulo 

c . .Hanque Uttomane et autres). 
Doit-on au regard du droit mixte 

considérer le chèque comme un 11 man
dat de paiement >> selon l'expression de 
l'art. 198 du Code de Commerce, man
dat auquel la mort du tireur mettrait 
fin, ou doil-on y voir plutôt un mode 
de paiem ent assimilable à un verse-
ment en espèces ? . 

Sur ceLte fort intéressante questwn 
de droit sur une matière qu 'aucune loi 
spéciale ne réglemente en core en 
Egypte, i l a été longuement platdé no
tamm en L dan~ l'i:trfa irc CJU L' n ous avons 
récemment chroniquée, qui mettait aux 
pri ;;e::; i\'1. .l ean Souaya e t CLs et M. Ba
sile Cosbar e t autres ( '). 

Les c irconstances de l'espèce dispen
sèrent la 2me Chambre de la Cour de 
s'y prononcer. . 

Saisie à son to ur de la questwn dans 
l'affaire so us l'U brique, la ire Cham
bre de la Cour a, par arrêt du 5 Mai 
1937, tranché la ques tion. . 

Mme Stéphanie Diracca avait le 10 
Sept embre 193!! souscrit, à l'ordre de 
M. Parascheva Georgeopou lo, un cl1 è
qu e cl e L.E. i1REI tiré sur la Banque 
Ottomane. 

Le 12 Septembre J 931 elle fut em
portée par un e fièvre typhoide. 

Le Jencl emain de son décès, Pa
ra scheva Georgeopoulo se présenta au _x 
g-u iche ts de la Banqn e Ottoman e, où 11 
se vit refuser le pai ement de son chè
que, la Banque ayant émi s des doutes 
sur la s ignature elu souscripteur. 
Aya nt par la suite eu tous ses, apaise
menis à ce t égare!. la Banque n en per
sista pas m oin s clans son refu s appré
hendant une opposition éventuelle de la 
pa rt des hériti ers de Stéphanie Diracca. 

Parascl1 eva Georgeopoulo ass igna la 
Ranque Ottomane rar devant le Tr.ibu
nal cl e Comm erce d u Caire. Alexandre 
Prosre.r i. mnri rle la défunte, intervint 
aux débat!" en sa qualité d'héritier. 

P élr jugemen t en date du :18 .Juin 1935 
le Tribunal débouta Parascheva Geor
g-eopoulo de sa demande. Il retint en 
fait qu e Stéphani e Diracca décédée le 
12 Septem bre 1031 de la fièvre typhoi
de. aurait .. en souscrivant le chèque 
rruarante-huit heures avant son décès. 
ag i clans un état d'esprit. r ésultant 
d'une cc faibl esse cl éfil illante n flUi ren
dait son consentem ent suspect.. Sta
t.uan t. en droit il décida rru'il s'ap-issait 
en l 'espèer. d'un e donation cc mortis 
causa n à laquelle avait manqué la for
mali té solennell e de l'authenticité exi
gée par l'a rt. 1036 du Code Civil ita
lien. loi national e d0 la dMunte . 

Pà.rnscheva n eorgeopoulo interjeta. 
appel de cette décision . 

Par arrêt elu 5 Mai Hl87 la 1re Cham 
bre de la Cour, présidée par M. J .Y. 
Rrin ton , in firmant le ju gem ent déféré, 
fit droit à l'action de Parascheva Geor
geopoulo et. déclara mal fond ée l'in
terventi on d'Alexandre Prosperi , époux 
de la de cu.fus. 

(*) V . J.T.M . No. 2257 du 24 Ao~t 1937. 
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La Cour retint qu'en fait rien des 
éléments du dossier n 'avait permis 
aux premiers juges de déclarer que le 
consentement de la de cujus avait été 
vicié, si ce n' était de simples supposi
tions que n 'étayait aucune preuve sé
rieuse. Il était vrai q]le la fièvre typhoï
de était une maladie grave, mais rien 
ne permettait, dit-elle, de considérer 
d'une manière péremptoire et abso
lue que tout malade atteint de cette 
maladie devait, quarante-huit heures 
avant l'issue fatal e, perdre « ses facul
tés pou vant lui perme ttre de reconnaî
tre une dette ou mème de disposer de 
ses biens, à moins qu e la loi elle-mè
me n 'édicte des présomptions légales 
tirées elles-mêm es de la conception de 
la dernière maladie par exemple, pré
somptions qui n e sont pas actuellement 
soulevées, et qui d'ai lleurs sont ré
glementées dans certaines législat ions 
et n 'aHec tent pas tous les acLes de dis
positions d 'un malade décédé de la 
dernière maladie >>. 

C'était donc à tort, dit la Cour, que 
dans ces conditions le jugement déféré 
avait retenu comme vicié le con sente
ment de Mme Stéphanie Diracca sans 
se baser sur des preuYes su ff isantes •:L 
en J' ab::;cnce de toute présomption lé
gal e sou levée quant au vice de const·n
tement, en lui-même, relevant du st;-1-
tuL person nel de la défunte. 

Statuant en droit, le jugement déféré 
avait con s idéré qu'il s'ag issait d'une 
donat ion 11 marlis causa >> à laquelle 
m anquait la formalité de la forme 
au thent ique exigée sous pejne de nul
lité par l'art. 1.036 du Lode Civil itali en. 

Quelle ava it été la véritable intention 
de Stéphanie Diracca en souscrivant le 
chèque lit ig ieux? Ava it-ell e entendu 
fa ire un ac te ci e pme l ibérali té? Avait
el] (' nu contraire entendu régler à Pa
raschenl (;eorp·enpou lo, qui viva it ma
ritalem ent avec elle depuis plusieurs 
années. ct des 'Clébours que celui-ci au
rait effect.ué.s loYa lement en dehors de 
ce qu'i l éta it. te1l.u de faire n? La Cour 
6s lim a rru e. dans l '11n et l'autre cas. au 
point. de vue léga l. Je chèque lit igi eux 
était va labl e. 

Ell e remarqua en premi er li eu qu 'il 
n e s'ag issait point. en l'espèce d'im chè
qu e Pmi s avec certaines cond ition s sus
pens ives cl e pai ement jusqu'après la 
mor t et ava nt inrliqué une échéa nce 
cond itionn ell e qui am·a it. changé la 
n a1ure dn chèqu e et r endu n écessa ire 
l'appli cntion dPs règles du sta tut per
sonnr l rlu dl' r.uJus en m atière succes
sorale. règl es rl ont l'appli cat.ion par les 
Juri dictions Mixte:: éta it d' aill eurs fa
cultative, conformém ent à l'art. 4 du 
Code Civil Mixte. 

Il s'agissait tou t. au contraire, fut-il 
précisé, d'un e opération entre vifs. la
quell e, eon sicl ér éP. soit comme dona
ti on. soit comm e un rèf!·lem ent ri e 
créance, P.t.élit parfa i tement. va lable. 

En effet l' art. 71 du Cod e Civi l Mixte 
édicte qu'en matière de meubles la do
nation est parfaite. san s qu' il v ait lw 
soin d'acte authen tique. s' il y a déli 
vran ce effective et prise de possession . 

Lorsque le chèque a pour objet le rè
g lem ent d'une créance sincère, sa dé-
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li v rance effective et sa prise de pos
session doivent également se passer 
de toute autre formalité. En effet, dit 
la Cour, le chèque, dont la définition 
donnée par le Code de Commerce (art. 
198) es t celle d'une assigna tion à vue, 
constitue un véritable paiement assi
milable aux paiements par deniers. Le 
billet comporte en lui-même le paie
ment à vue, et ne serait pas un chèque 
s' il comportait une échéance; dans ce 
cas il serait considéré ou comme un 
billet à ordre, s'il réunit les condi
tions d'un billet à ordre, ou comme 
une simple obligation civile. 

Le caractère du chèque constituant 
un paiement, est, précisa la Cour, si 
évident que l'émission d'un chèque 
sans provision constitue dans certaines 
législations un délit punissable par la 
loi ; la jurisprudence mixte a flétri le re
trait, sans motif sérieux, de la provi
sion, en déclarant que la défense de 
paiement que le souscripteur fait au 
tiré et qui équivaut à un retrait de pro
vision cons titue un ac te éminemment 
arbitraire à l'égard du porteur légitime 
elu chèque. 

tc Aucune confusion n 'es t à faire , dit 
la Cour, sous prétexte que l'art. 198 
qu a lifi e le chè q ue de simple mandat de 
paiem ent tiré dans la place où le paie
ment doit avoir lieu. Par ces termes il 
faut comprendre la notion du mandat 
en tant que relations existantes entre 
le souscripteur et le tiré qui est souvent 
une banque, mais ici, la révocabilité 
elu mandat n 'est plus permise lorsque 
le mandat est donné clans l'intérêt. d'un 
tiers >l . 

Et la Cour d 'observer au surplus que 
l'art. 200 elu Code de Commerce 'Mixte 
c< qui consacre imp li citem ent un re
cours du porteur elu chèque à l'encon 
tre elu souscripteur qui aurait employé 
la provis ion à son profit. suppose ,clai
rement que le porteur a droit sur la 
provision au cas où cette provi sion au
ra it pér i par la faute elu souscripteur et 
non par le retard du porteur n . 

Dan s le m êm e ordre d'idées. observa 
enfin la Cour, il y a lieu de retenir que 
tc lorsq u ' il y a provision le porteur d 'un 
chèqu e doit égalem ent, comme en ma
ti ère cle lettre de change, et à plus forte 
raison. être considéré comme ayant 
droit à cette provision, de telle sorte 
qu 'il peut la toucher malgré la fai llite 
ou le flécès du tireur n. 

1\in si donc, conclut la Cour, de toute 
façon l'applicabilité des textes mixtes 
n e pouvait être écartée en présence du 
principe de dro it international privé: 
lor.us reqit nctum. 

Tl n e pouvait. en l'espèce être ques tion 
d'a ucun e manière d'un simple mandat 
o'l l'Pncaissrment, la preuve in combant 
à celui qui émet pareille prétenti on 
n'ayant pas été apportée aux débat:: . 

En conséquenc.r convenait-il rl e faire 
droit .1 l'action de :vr. Parnseheva Geor
a·enpou lo. 
· Ln Banqur Ottomane. s'étant. toujours 
décla rée prête à payer le montant du 
chèqu e li tigieux à qui de droit, ne pou
va it. encourir des frais et des dépens 
crui. dit, la Cour, incombaient exclusi
vement à l'intervenant, Alexandre Pros
peri. 
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La Justice à l'Etranger. 

Les obligations de voisinage en matière 
de T.S.F. 

Combien de fois quand notre appareil 
de T .S. F. fait des siennes, qu'un bour
donnement ou des parasites troublent la 
réception de nos émissions, n'avons
nous pas entendu le monteur ou le tech
nicien de notre marchand s'écrier en le
vant les bras au ciel: 

- Le poste es t parfait. Mais vous de
vez avoir un moteur dans le voisinage 
ou encore un ascenseur, un aspirateur 
ou des appareils qui par leur fonction
nement dérangent les récep tions. 

S'il s'agit de l'ascenseur, les lois sur 
la radiophonie obligent en France le pro
priétaire de l'immeuble à installer sur 
l'ascenseu r un di spositif ad ho c d'un 
prix minime) qui fait taire les répercus
sions de ses grondements dans le haut
parleur. 

Mais s'il s'agit du voisin, propriétaire 
d'une machin e, d'un dispositif, d'une 
install ation qui vous gêne, pourra-t-on 
restreindre ses droits? 

La jurisprudence es t déj à intervenue 
à plu sieurs repri ses en France pour dé
partager les propriétaires d'appareils 
de T.S .F. et leurs voisins incommodes. 

La Cour de Cassation vient de statuer 
à nouveau par un arrêt de la Chambre 
civile du 29 Mai 1937. 

A voy était propriétaire d'un appareil 
radiophonique, dont le fonctionnement 
était troublé par la sonnerie électrique 
d'un commerçant voisin. 

- Employez un di spositif de protec
tion, dit le sans-fili ste à son voisin . 

- J e sui s propriétaire absolu et seul 
maître chez moi, répondit l'autre. Il n'y 
a pas abus de droit, mais usage normal 
d'un appareil, conformément à sa desti
nation. 

On alla en justice. La Cour de Lyon 
refusa de faire droit à une demande 
d'expertise, tendant à rechercher si un 
appareil protecteur d'un prix minime 
sur les bruyants appareils du voisin ne 
serait pas de nature à supprimer les 
troubles de l'éther pour le sans-fili ste. 

La Chambre civile a été d'un sentiment 
contraire. Elle a rendu le 29 Mai 1937 
un arrêt cassant l'arrêt déféré de Lyon 
du 13 Juillet 1932. 

Sous réserve, a-t-elle dit, de laisser 
s'il y a lieu à charge du demandeur les 
frais nécessités par la modification de 
l'appareil, on ne saurait sous prétexte 
de respect d'une propriété, dont l'usage 
serait normal et conforme à la destina
tion de la chose, se refuser à chercher 
les moyens de faire cesser le trouble 
dont se plaint le voisin. 

A la même date du 29 Mai 1937, la 
Chambre civile de la Cour de Cassation 
rendait un second arrêt dans une espèce 
analogue qui avait été tranchée au fond 
par la Cour d'Amiens le 21 Décembre 
1932 et dont nous avions à l'époque re
laté les débats (*). 

On se souvient que le conflit opposait 
dans ce dernier procès un médecin pro-

<*> V. J.T.M. No. 1629 du 19 Aoftt 1933. 
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priétaire d'un appareil émetteur d'ondes 
de radiothermie, le Docteur Secret, et 
un marchand d'appareils radiophoni
ques, son voisin, M. Briquet. 

Le commerçant était mis dans l'im
possibilité de faire ses démonstrations 
habituelles aux clients en raison du fait 
que l'utilisation de l'appareil de radio
thermie du médecin , son voisin, provo
quaH des parasites et des brouillages 
d'émissions, qui ne permettaient guère 
au commerçant de vanter sa marchan
dise . 

Briquet avait mis en demeure son 
voisin d'installer sur son apparei l un 
dispositif spécial de nature à mettre fin 
aux troubles; il invoquait les obligations 
résultant du voisinage. Le Docteur Se
cret s'y était obstinément refu sé, en fai
sant valoir l'u sage de la chose conformé
ment à sa des tination normale, l' absen
ce d'abus. de droit et sa qualité de pro
priétaire. 

La Cour d'Amiens, comme on le saiL, 
avait nommé des experts, et un ingé
nieur spécialiste en T .S. F . avait réussi 
très rapidement, à l'aide d'un petit dis
positif peu coûteux, à faire cesser les 
troubl es . La Cour d'Amiens avait €S ti
mé dans ces conditions que le Docteur 
Secre t avait commis une faute, qu 'il ne 
s'é tait pas conformé à ses obligations 
de voi sinage, qu 'il n 'avait même pas 
voulu limiter le dommage résultant des 
émissions à certaines heures de la jour
née dans l'après-midi, en suspendant le 
fon ctionnement de son appareil radio
thermique et avai t en conséquence con
damné le Docteur Secre t à des domma
ges-intérêts. 

Le pourvoi formé contre cet arrêt, 
s'appuyant sur l' article 54!! du Code ci
vil qui régit la propriété, vient d'être 
rejeté par un arrê t de la Chambre civile 
du 29 Mai 1937. 

La Cour de Cassation, après avoir rap
pelé les faits, pose encore en principe 
ici que «l'exercice, même légitime, du 
droit de propriété, devient générateur de 
responsabilité lorsque le troubl e qui en 
ré sulte pour autrui dépasse la mesure 
des obligations ordinaires du voi sina
ge». 

L'arrêt attaqué fait précisément cons
tater que cette mesure avait été dépas
sée en l'occurrence, puisque durant 
deux années Briquet, le commerçant, 
avait été mis dans l'impossibilité de fai
re fonctionn er ses appareils radiophoni
ques, de sorte qu'une branche importan
te de son commerce s'é tait trouvée pa
ralysée. Le Docteur Secret avait pris en 
toute connaissance de cause l'a ttitude 
d'obstruction qui lui était reprochée . Il 
n'avait mis aucune diligence à faire ces
cer ou même à limiter le trouble dont se 
plaignit à maintes reprises son voisin, 
alors cependant qu'il existait un procé
dé simple et peu coûteux d'y mettre fin. 
Il n'avait même pas répondu à l'offre 
conciliante de Briquet, tendant à limi
ter le dommage à certaines heures de 
la journée, en arrêtant le fonctionnement 
de l'appareil radiothermique pendant 
une partie de chaque après-midi. Une 
telle négligence et une telle inertie 
étaient de nature, comme le constatait la 
Cour d'Appel, à créer la faute relevée à 
la charge du Docteur Secret. 
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Il résultait de ces constatations pré~ 
cises et souveraines que l'arrêt attaqué 
avait à bon droit décidé que le soin de 
prendre les dispositions nécessaires, en 
vue de la cessation du trouble incom
bait à l'auteur de ces troubles et non 
pas à celui qui les subissait. La Cour 
d'Appel avait a in s i fa it une jus te appli
ca tion des principes gé néraux du droit 
et de l' article 54li du Code Civil, con
cernant la propriété. 

f AILLITfS ET CONCORDATS. 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire : M. AHMED DEY MAZLOUM. 

Jugements du 1er Septembre 1937. 
HOMOLOGATION DE CONCORDAT 

JUDICIAIRE. 

Michel Chouc•·i. Syncl. Zacuropoulo. Ho
m ol. conc . volé le 17.8.37. 

DIVERS. 
D:n-id Zucke•·mam1. Nomin . Méguerclit

chia n comm e syncl . défin . 

lb•·ahim Aboul l'l'aga Moustura. Nomin. 
Méguerclilchi a n comme syncl. union. 

RE TRACT A TION DE FAILLITE. 
David Zucke•·mam1. Synd. Méguercl il

chi un . F a illite r étractée . 

JOURNAL OFFICIEL. 

So mmaire du ll:o. 7\J cln 30 ;l otît 1037. 

Arrl:l é cons ta tant l' épiclémi e de typhus a u 
,-ii!age ci e 1\: a fr Balmi cht, c!isl1 ·ic t cie Mé
nou f, .\Iouclir ich cie Ménoufieh. 

Andés por tullt s uppression des m es ures 
p•·ophylac tiqu es contre les maladies in
fecti euses clans cer ta ines localités. 

Arrê té 11orta nt a djonction de quelqu es lo
calités a u périm ètre de l 'abattoir cie Za 
gazig. 

Arrê té portant composition elu Comité des 
En gra is prév u il l'article 2 elu Décret-loi 
~o . 53 de 1928 sur le commerce des .en· 
grais e t a mendements pour l' année 1937-
1938. 

Arrêté cie la Commiss ion Locale Mixte de 
Mini eh établissant cl es droits cl' Arclieh 
su r les ma rchandises entreposées sur les 
qua is pour leur cha rgement a u Port de 
Minieh. 

En supplém ent: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

MINISTÈT\E DES FINANCES. - Contrôle de la 
P éréquation de l'Impôt Foncier. - Esti
m a tions des loyers annuels établis par 
les commissions pour les propriétés fon
cières de certains villages. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alex-andrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, :7, rue !>oliman facha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

k)us les jours de 8 h . 30 a.m. fl l:l h. 30 p .m. 

(HORAIRE D ' ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés a ux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publicati on, sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ribunaJ d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du H Août 

1937. 
Par The Land Bank of Eg-yp l, société 

a non y me ayant s iège à Al exandrie. 
Contre la Dame Ih sane l'v1e twalli Ra

g-ab, proprié taire, égyptienn e, domiciliée 
à Foua, d is trict du même nom (Ghar
bieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 98 fecldan s et 12 kirats de ter

ra ins sis à Foua, di s tr ict de Foua (Ghar
b ieh;. 

2me lol: 72 feddan s, H kira ls et 17 
sahmes de terrains s i · à Foua, district 
de Foua (Gharb ich). 

!\lise à JWix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 3000 pour le 2me lo L. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Sep tembre 1937. 

Pour la requérante, 
283-A-47 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-vet·bal du 24 Juillet 
1937, No . 360 / 62e A.J . 

Par The Gresham Life Assurance So
ciety Limited. 

Contre le Sieur Nicolas Charitou, né
gociant, hellène, demeurant à Alexan
drie, à Schutz, rue Semaika Bey, No. 6. 

Objet de la vente: une parcell e de ter
rain de 3434,30 p.c ., ensemble avec la 
villa y élevée, d 'une superficie de 1200 
p.c., sises à la s tation de Schutz, Ram
leh, banlieue d'Alexandrie, rue Semai
ka Bey No. 6. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

371-CA-695. Ch. Golding-, avocat. 

Suivant procès-verbat du 27 Août 
1937. 

Par le Sieur Alfred Bey Assir, r entier, 
suj e t espagnol. domicilié au Caire et 
comme subrog-é au Sieur Luig-i Bello
buono, ing-énieur, italien, domicilié à 
Alexandrie . 

Contre la Dame Hanem veuve Habib 
Cassir, propriétaire, suiette locale, domi
ciliée à .Rouchdy Pacha (Ramleh). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain vag-ue de la superficie de 1733 p.c., 
Sise à Aboul Nawatir, aujourd'hui entre 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant . 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent para!tre 
dans le numéro du Mardi suiva nt. 

Cependant pour éviter tous retards , les intéressés 
sont instamment pri és de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoi r paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca5 échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

les s tation s cl e Carlton et Bul.keley, Ram
leh, banlieue d'Alexandrie, kism El 
Ramleh, Gouvernorat d'Alexandrie, sur 
la rue Imam, constitu ant avec d'autres 
parcelles le lot No. H du plan de loti s
sement des terrains Rolo fi gli & Co., ja
dis Cardosso. 

Mise à prix: L .E. 1500 outre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Sep tembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
347-A-26. N. Galiounghi, avocat. 

Suivant procès-verbal du 14 Août 
1937. 

Pat· The Land Bank of Eg-yp t, socle
Lé anonyme ayant s iège à Alexandrie. 

Conh·e la Dame Fatma Ibrahim Mas
seo ud, p roprié taire, ég-yp ti enne, domici
li ée à E l Rawaka, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

Objet de la vente: 9 feddans, 8 kirats 
e t 10 sahmes et plus précisément, d'a
près J'état actuel des li eux, 9 feddans, 
10 kira ts et 18 sahmes de terrains cul
tivab les situés a u village de Saft El Me
louk, dépendant actuell ement du villa
g-e d'El H.awaka, district de Teh El Ba
roud (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frai s. 
Alexandrie, le 3 Septembre 1937. 

Pour la requérante, 
384-A-48 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 24 Juillet 
1937. 

Par les Sieurs et Dames: 
1. ) Sarina, épouse Léon de Pinto, 
2.) Albert Misrahi, pris tant person

nellem ent qu'en sa qualité de tuteur de 
son frère Victor Edmond, 

3.) Elie Misrahi, 4. ) Edouard Misrahi, 
5.) Clément Misrahi, 
6.) Simon Misrahi, 
7. ) Emma, épouse Joseph Levy, 
8.) Yvonne, épouse Umberto Mosseri, 

tous enfants de feu Moussa Misrahi, fils 
de feu Ibrahim, pris en leur qualité 
d 'héri tiers tant de feu Moussa Misrahi 
leur père, que de feu la Dame Marietta, 
leur mère décédée après son époux, pro
priétaires, sujets locaux, demeurant à 
Sporting--Club (Ramleh), sauf la derniè
re, Dame Yvonne, citoyenne italienne, 
demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Moursi Ismail, fils de 
feu Abdel Rahman, de feu Saad Ismail, 
propriétaire, ég-yptien, demeurant à Lab
chitte, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
6 feddans, 12 kirats et 10 sahmes de 

terrains de culture sis au villag-e de El 

Loo! texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa d u caissier. 

Les annonces sont classées par n.:briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Haya tem, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 Septembre 1937. 

Pour les poursuivants, 
387-A-51 Clément Misrahi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 7 Juin 1937, 

No. 468/62e. 
Par la Raison Sociale G. Malkhassian 

& Co. 
Contre le Sieur Hassan El Sayed Has

san. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 7 Novembre 1936, dé
noncé le 24 Novembre 1936 et transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 3 Décembre 1936, 
No. 1400 Minieh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain avec les constructions y élevées, 
consistant en une maison de rapport, le 
tout d'un superficie de 102m2, sis à Ban
dar El Fachn, Markaz El Fachn, à la 
rue Darb El Arab, parcelle No. 50. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais, 
par ordonnance du 9 Juin 1937. 

Le Caire, le 3 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

366-C-690. O. Madjarian, avocat. 

Suivant procès-verbal du 16 Août 1937, 
R. Sp. No. 560/62e A.J. 

Par C. M. Salvag-o & Co. 
Contre les Hoirs Aly Bey Youssef 

Abou Gazia. 
Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot : 29 feddan s, 22 kirats et 4 sah

mes. 
2me lot : 4 feddan s, 14 kirats et 12 sah

mes. 
Le tout sis au. villag-e de Kafr-Achkar, 

Markaz Tala (Ménoufieh). 
Mise à prix: 
L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 230 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

42ü-DC-620 Avocats à la Cour. 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la rontrefaQon. 

~-·~···..._.............. ... .. 
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VENTES MOBILIERES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Mardi 5 Octobre 1937, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: au village d 'El Bedenganieh, 

distri c t d 'El Santa (Gharbieh). 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre Nabiha Soliman Abou! Has
san, fille de Soliman Abou! Hassan, pro
priétaire, égyptienne, domiciliée à El 
Bedenganieh, di s trict de Santa (Ghar
bieh ). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Ju s ti ce Sommaire 
d 'Alexandrie le 27 Avril 1937, et d'un 
procès-verbal de sais ie de l'hui ss ier N. 
Moché, du 19 Aoùl 1937. 

Objet de la vente: la r écolte de coton 
Zagora pendante sur: 

1. ) 8 kirals au hod El Bahlakan, éva
lués à 1 kanta r ; 

2. ) 12 kirats au m ême hod, évalués à 
i i / 2 kan tars; 

3. ) 13 kira ts au même h od, évalués à 
3 /4 de kanlar ; 

4.) 12 kirats et 8 sahmes au m êm e 
hod, évalués à i i /2 kantars: 

5. ) 1 feddan au hod El Arab El Balla
ri, éval ué à 3 kan tars. 

Alexandrie. le 3 Septembre 1937. 
Pour la requéran le, 

354-A-33 Adolphe Romano, avocat. 

Dates et lieux: ~Je rcredi 8 Septembre 
1937, à 10 h . a .m . à la ruP- ALtarine No. 3 
e l Jeudi 9 Septembre 1937 à 10 h. a.m . 
à Camp de César, rue Tvlemphis No. 2. 

A la requête de la Dame Sétoula 1\'lu s
tachi, veuve :\loïse Salonichio, èsq . de 
tutric e des enfants mineurs cie sa fill e 
feu la Dame Diamante Belleli. savoir: 
Moïse, Fortun é e t Esther, enfants de feu 
Salomon Bell eli. 

Et en tant que de besoin: 
1. ) de la Dame Esther Yessula, :;an s 

profession; 
2. ) du Si eur David Salonichio, em

ployé; tous deux èsq. d 'exéc uteurs tes
tamentaires . 

T ou:' sujets h Pll èn r:o, d enwuranl à 
Haclr·a. 

:\ l'encontre de : 
1. ) La Dame Evant.hia :Yioscona:;, pro

priétaire, s uj e tte hellène, demeurant à 
Camp de César, rue 1VI Pmphi s No. 2. 

Dé bi triee principale . 
2. ) LP Sieur Miltiade J. Mosconas. 
3. ) Le Sieur ~liche! E. Yoannou. 
Garants solidaires . 
Tou s cieux commerçants, sujets h el

lèn es, demeurant à Alexandrie, rue At
tarin P No. 3. 

Objet de la vente: 
1. - Au domicile des 2me e t 3me dé

biteurs sais is, s is à la ru e Atlarine No. 3. 
Burea ux, bibliothèque en noyer, clas

seur américain, coffres-forts, canapé, 
fauteuil s, différentes cuillères et four
chf:'tles, glacières, services d e table en 
porcelaine, services à thé en porcelaine, 
sp,rvices en cristal, services à liqueurs, 
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différentes assiettes et verres, machine 
à écrire «Remington» etc. 

Il. - Au domicile de la ire débitrice 
saisie, sis à Camp de César, rue Mem
phis No. 2. 

Différentes salles à manger et à cou
cher, tableaux peints à l'huile, tapis 
turc, chaises, fauteuil s, balançoires, gla
cières, table, chaic:es, e tc . 

Saisis s uivant procès-verbaux de sai
sie de l'huissier A. Mizrahi, des i7 et 18 
Février 1937 et de sais ie supplémentaire 
e t de récolem ent des Hl e t 21 Aoùt 1937, 
en exécution de la grosse clùment revê
tue de la formule exécutoire de l'acte 
passé au Bureau d es Actes Notariés de 
ce Tribunal le 6 Juin 1!336, No. 14.ï9. 

Alexandrie, le 3 Septembre 1!337. 
Pour les requérants èsq., 

386-A-50. Gino Agli e lti, avocat. 

Dale: Samedi 2 Octobre HJ37, à midi. 
Lieu: au village de Benofar, district de 

Kafr El Zaya t (Gharbi eh ). 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant s iège à 
Al exandri e. 

Con tre les Hoirs de feu Abou Heif 
Hu sse in EJ Guebali, savoir: 

1. ) Abdel Méguid Abou Heif El Gue-
bali ; 

2. ) ;\louftah Abou Heif El Guebali ; 
3. ) Ezz Abou Heif E l Guebal i; 
'1.) Nakoua .-\bou Heif El Guebali ; 
5.) Darrag Ham ac! Bichr. 
Les 4 premiers enfants et la 5m e veu

ve elu dit défunt, tou s propriétaires, 
égyp ti ens, dom icili és les ft premiers à 
Kom Mehan na, district. de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ) et la 5me à Ezbet Kofour El 
\fil El \Va:-;Lania, dépendant de Kohafa, 
clisLricL e l l\l oucliri eh de Fayo um. 

En vet·Lu cl ' un jugement rendu par le 
Tribunal l\ li xle cle Ju s ti ce Sommaire 
d 'Alexandr ie en date du 18 lVla i 1937 
c t crun procès-verbal de sa isie de l'hui s
s ier C. Ca lolh y, du 19 Aoùt 1937. 

Objet de la \ en te: la récolte de colon 
Guizeh \lo. 7 , pendante sur 4 fedclans 
au h oc! El Ch e iakha, évaluée à 3 kan
lars par fecl dan. 

Alexandrie, le 3 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

352-A-31 Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 22 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieux: à Ezbcl Abou So ue ti de Abou 
Seefa e t à Abou Seefa, Markaz Délinga t, 
Béhéra. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé «l-i incl i» pend an Le 

s ur t1 feddans au hoc! Bahr Frein. 
2.) La récolte de bersim «Ribaya» 

pendante s ur 1 i/2 feclclans au hoc! sus
elit. 

3 .) La récolte de blé pendante s ur 2 
feddan s audit hoc!. 

4. ) La récolte de bersim «Ribaya» 
pendante sur 1 i / 2 fedclans audit hod . 

Le r end ement es t évalué à 3 arclebs 
de bl é et à 4 kélés de graine de bersim 
par feddan. 

5.) 4 bufflesses de différents âges. 
6.) 1 ânesse grise . 
ï.) 2 taureaux de différents âges. 
8.) La récolte de coton Ghizeh 7 pen

dante par racines sur 26 feddan s au hcd 
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Bahr Ferein No. 4, évaluée à 3 kantars 
environ par feddan. 

Saisis suivant procès-verbaux des 
huissiers A. Knips et G. Hannau en da
te des 10 Avril e t iO Aoùt 1937, et en 
vertu d'un acte authentique de vente 
du 3 Juille t 1928 No . 2591. 

A la requête elu Sieur Edwin N. J. 
Goar, fil s de Jose ph, petit-fils de Che
ha ta, commerçant, suj e t britanniqu e, 
domicilié à Alexandrie. 

A l'enconh·e de: 
1. ) Le Sieur Mansour Soueti, fils de 

Nebewa, fil s de Elwa Soueti, propriétai
re, suj e t local, domicilié clans son ezbet 
à Abou Seefa, di s trict de Délingat (Bé
héra). 

:2.) La Dame Sabat, fill e ci e Solima n, 
fil s de Han na, épo use de Basile Ibra
him Sarraf, suje tte local e, domiciliée à 
Ebia E l Hamra, district de Dé lin ga L (Bé
héra). 

3.) La Da nw Labiba, fill1~ de Ibrahim, 
fi ls ci 'Abcle l i\.Ia la l·:, épouse cie Ghali Ta
waclros, propriéta ire, s uj e ttr local e, de
m eura nt à Ezbet El Sakka, Zimam 
Abou Seefa, Pt à défaut d e dom icile à 
ce Lt, , adressP au Parq uet cie ce Tribu
n al pour lui va loir anno s ilion à clom ici
lr inconnu. 

388-.-\-52. 
Pour lP poursu ivant, 

F. Padoa, avocat. 

Date: Samedi 16 Octobre 1937, à ii h. 
a. m. 

Lieu: à Salmieh, clislricl de Foua 
(Gharbieh). 

A la requête de The Land Bank of 
EgypL, soc iété ano nym e ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre .-\hmecl Aly Mos tafa El Zaafa
rani, propriétaire, égyp tien, domicilié à 
El Sa lmieh (Gharbieh). 

En vet·Lu d 'un jugem en t rendu par le 
Tribuna l Mixte de Ju s ti ce Sommaire 
d 'Alexandrie le 22 Juin 1931 e t d'un 
procès-verbal d e sais ie de l'hui ssier A. 
Knips, elu 24 Août 1937. 

Objet de la vente: la r écolte de riz 
Yabani pendante s ur : 

a) '1 fedd a ns au hoc! El Alia, évaluée à 
5 a rd ebs rachid i par fecldan ; 

b) 2 feddan s au hoc! El Harbi, évaluée 
à 6 m·debs rac hicli par feddan. 

Alexandr ie, le 3 Septembre 1937. 
Pour la r equérante, 

3lt8-A-27 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: J eudi G Septembre 1937, à iO h. 
a.m. 

Lieu: à Tantah (Gh. ). 
A la requête de la Rem ington Type

writer Cy., soc iété américain e, ayant 
s iège a u Caire et agence à Mansourah. 

Conh·e le Sieur Mohamed Nabih El 
Agu izi, avocat, égyptien, demeurant à 
Tantah, place de l'Horloge, immeuble 
Barclays Ban k. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 27 Avril 1936, huissier N. 
Moché. 

Objet de la vente: 1 machine à écrire 
arabe, marque Remington Typewriter, 
No. W. 134870. 

Mansourah, le 3 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

William N. Saad, 
419-MA-789 Avocat à la Cour. 



3/4 Septembre 1937. 

Date: Jeudi 30 Septembre 1937, à ii 
11. a .m. 

Lieu: à Dalgamoun, district d e Kafr 
E l Zaya t (Gl1arbiel1). 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, s ociété anonyme, ayant siège à 
Alexandrie. 

Conh·e Abdel Hamid Fatl1alla, pro
priétaire, égypti en, domicilié à Kafr Dia
na, di s tri c t de Kafr E l Zayat (Gharbiel1). 

En vertu d 'un jugement r endu par le 
Tribunal Mixte Civ il de ire Ins tance 
ci 'Aiexanclr·je Je 10 Avril 1937, e t d ' un 
procès-verbal de saisie de l'huissier Ca
lo thy, du 18 Août 193'7 . 

Objet d'e la vente: la récolte de co ton, 
vari é té Ac hmo uni, pendante S Ul' 13 red
clans, dont: 

.'Je feclclans a u hod E l T awila; 
'1 fedd ans a u hod Abou Dahab, fai sant 

par ti e d 'un e parcelle de a fecldan s, 18 
kirats e t 8 sahmes; 

;) fedda n s au hoc! Kh ams in El Kibli, 
fa isan t parti e d ' un e parcelle de 13 red
clan s e t 18 kira ts. 

L e tout évalu é à 19 kanlars. 
Alexa ndri e, le 3 Septembre 1937. 

Pour la requ·érante, 
351-A-30 Adolphe Rom ano, avocat. 

Date: Lundi li Octobre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lie u: a u village ci e Ta lay, di s tri ct de 
Santa (Gh a rbi eh). 

A la requête de The Land Bank of 
Egypl, ::; ociété anonym e, ayant siège à 
Alexa nd r ie. 

Contre Salu Omar Sakr, fil s d e Omar 
:\Iohamecl Salu, propriétaire, égyp ti en, 
c!Cimi cili é à T a la y, di s tric t d e Santa 
(Gharbi eh ). 

E n vertu d 'un jugem ent rendu par le 
Tribunal l\'Ii x le de Jus ti ce Sommaire 
d 'Alexandrie le 31 i\'1ai 1937, e t d 'un 
procès-v erbal de sais ie de l'hui ssier N. 
:.\loché, elu 19 AoùL 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de coton Zagora pen

dan te sur: 
a ) 2 feclclans e t 17 kira ts au hoc! El 

Sa nabta ~o. 5, évalués à 'i l<anta r s par 
fee! clan; 

b ) 18 kira Ls a u m êm e hocl, évalués à 
3 ka n lars . 

2. ) 2 â nes àgés de 6 e t 10 an s . 
.-\l exanclrie, le 3 Septembre 1937. 

Pou r la r equéra nte, 
353-A-32 Adolphe Rom a no, avocat. 

Date: \ 11e rcredi 29 Sep tembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lie u: à Damrou Sa lman, di s trict de 
Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: la récolte de colon 
Gu izeh No. 7, pendante s ur 1 fecldan a u 
h od Rach ecl, évaluée à 4 kantars . 

Dale: Mercredi 29 Septembre 1937, à 
10 h. 30 a.m. 

Lieu: à Konayesse t El Saradoussi, clis· 
trict de Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Guizeh No. 7, pendante sur 1 1/2 fed
dan s au hod El Hicha El Wastanieh, 
évaluée à li kantars par feddan. 

Date: Mercredi 29 Septembre 1937, à 
11 h. a .m. 

Lieu: à Dessouk (Gharbieh). 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Gui zeh No. 7, pendante sur: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

a) 3 feddans e t 8 kirats au hod Abou 
Habba kism awal; 

b ) 2 fecldan s au hocl Abou Habba No. 
9, le tout évalué à 4 kantars par fed
dan. 

A la requête de The Land Bank of 
Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) Cheikh Abdel R a hman You ssef El 

Far; 
2. ) Mohamed Attia El Far. 
Tous d eux propriétaires, égyptien s, 

domiciliés à Damrou Salman, dis tr ict de 
Dessouk (Gharbieh ). 

En ve1·tu d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie le 12 Juin 1937 et d 'un 
procès-verbal de saisie de l'huissier G. 
Hannau, du 18 Août 1937. 

A lexandrie, le 3 Septembre 1937. 
Pour la requérante, 

349-A-28 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 10 

h . a. m. 
Lieu: à Assiout. 
A la requête de Domenico Cannistraci . 
Au préjudice de Samuel Bey Chenou-

ela, omdeh d 'Assiout. 
En vertu d ' un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Juille t 1937, hui ssier 
v. Picardi. 

Objet de la vente: une auto marque 
Fiat, à 6 cylindres, en bon éta t, trafic 
No. 9290. 

268-C-64lt. 
Pour le n ours uivant, 
F. Zananiri, avocat. 

Date: Samedi 11 Septemb re 1937, à 10 
h. a. m. 

Lieu: à Koudie t El-Islam, Markaz Dei
rout (Assiout). 

A la requête d e The Egyptian Engi-
n eering Stores. 

eonLJ·e: 
1. ) Abcle l-Baki Kha led, 
2.) Fouad Abdel-Nabi, 
3 .) Ibrahim Ibrahim Henteche. 
En ve1·tu d e trois procès-verbaux de 

sais ies-exécution s des 20 Mai, 20 Juille t 
e t 18 Septembre 1933. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 machine marque vVinterthur, de 

30 H.P., No. 6831, avec ses accessoires, 
au hod El-Rizka El-Charki No. 27. 

2. ) 27 kantars de co ton, produit de 9 
feddan s. 

372-C-696. 

Pour la poursuivante, 
Malates ta e t Schemeil , 
Avoca ts à la Cour. 

Dale: Samedi 18 Septembre 1937, dès 
9 h. a .m. 

Lieu: à El Kayat, lVIarkaz Maghagha 
(Minieh). 

A la requête d e Sabet Sabet. 
Contre Mahmoud Abdel Latif Mokled. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécu tion du 21 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 9 kantars de coton 

Achmouni au hod El Delala. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
406-C-710 Avocats à la Cour. 
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Date: Mardi 28 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Awlad Salama, 
Markaz Guirgueh (Guirgueh). 

A la requête de la Raison Sociale Ah
med Abboucl Pacha & Co. 

Contr·e Fade! El Sayed et autres. 
En vm·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 22 Juillet 1937, huissier Amin. 
Objet de la vente: 1 vache avec son 

petit, 1 chamelle avec son petit, 1 âne; 
la récolte de coton pendante sur 7 ki
rats, la r écolte de maïs pendante sur 2 
fedclan s et 15 kirats; 1 machine d 'irriga
tion, u sagée, etc. 

Pour la poursuivante, 
A. Asswacl et R. Valavani, 

364-C-688 Avocats à la Cour. 

Date et lieux: Jeudi 9 Septembre 1937, 
à 9 h. a.m. à Défennou, à 10 h . a.m. à 
Etsa et à ii h. a .m . à Nahiet Garadou 
(Fayoum). 

A la requête du Banco Italo-Egiziano. 
Contre Abdel Rahman Sid Ahmed El

Miligui, de Défennou. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu ii Août 1937, huissier 
Sergi. 

Objet de la vente: 
i.) A Défennou: la récolte de coton se 

trouvant sur 8 fedclans au hod El Ga
mahda, 7 feddans au hod El-Rokn et 5 
feddan s au hod El-Issa. 

2.) A Etsa : la récolte de coton se trou
vant sur 7 feddan s au hod El-Hicha. 

3.) A Garadou: la récolte de coton se 
trouvant sur 10 feddan s au hod El-Gha
rabi. 

Le r endement par feddan es t évalué à 
9 kantars environ. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

373-C-697. Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, ru e Fahmy, No. 8, El 
Kobessi. 

A la requête de J ean Attard. 
Au préjudice de T ewfick Zaki El 

Mas ri. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

elu 27 Mai 1937. 
Objet de la vente: entrée, salon en 

noyer, canapés, piano, e tc . 
Le Caire, le 3 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
369-C-693. 1. Pardo, avocat. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, dès 
8 h . a.m. 

Lieu: à Kafr Abdel Khalek, Markaz 
Maghagha (Minieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1. ) Abele! Aziz Mohamed. 
2.) Abdel Ghani Mohamed Abdel Aal. 
En ve.·tu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 22 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
Contre le 1er: iO kantars de coton 

Achmouni au hod Youssef. 
Contre le 2me: 22 kantars de coton 

Achmouni aux hod s Habib, Youssef et 
Moftah. 

413-C-717 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 
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Date: Mercredi 8 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: 18, rue Cheikh Abdallah (Abdi
ne) Le Caire. 

A la requète de la Raison Sociale Dal
lai & Cie. 

Contre Soliman Fawzi (proprié taire 
du Kachkoul ). 

En n~rtu d'u n procès-verbal de saisie 
mobili è re de l ' hui ssier P. E. LeYendis, 
du 21 Juillet 1937. 

Obje t de la yente: bureaux, canapés et 
faute uil s en cuir, chaises, ventila te ur, 
bibliothèques, table s, lustres, etc. 

Le Ca ire, le 3 Septembre 1937. 
Pour la poursuiYante, 

370-C-694 Edouard N. Khouri. avocat. 

Date: J eudi 16 Septembre 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Gala!, No. 10. 
A la requê te des Hoirs lVIoham ecl Bey 

Lozi . 
Contre ~Ianoli Alfanos. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 26 Décembre 1936, hui ssier A. Iessu
la. 

Obje t de la vente: 1 salle à manger 
complè te, 1 chambre à coucher complè
te, 1 bibliothèqu e, 1 tabl e de milieu, 1 
lustre électrique à 4 b ecs, etc. 

Pour les pours uiYan ts, 
A. Asswad et R. Valavani, 

365-C-689 Avocats à la Cour. 

Date: lVIercredi 15 Septembre 1937, à 
9 h. a.m. 

Lie u: à Aatou, Markaz Béni-l\Iazar 
(Minieh ). 

A la requê te de Sabet Sabet. 
Contre: 
1. ) Radi Abdall a Ibrahim. 
2. ) ~Iohamed Abdalla Ibrahim. 
En Yertu d'un procès-verbal de sais ie

exécution du 28 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 25 kantars de coton 

Achmouni au hod Rachouan. 
Pour le poursuivant, 

:\J. et J . Dermarkar, 
403-C-707 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 10 
h eures du m a tin . 

Lieu: à chareh El Guiz eh No. 52. 
A la requête de Moïse Pinto. 
Contre la Dame Hedeya Hanem Re

faat . 
En vet·tu d e d eux procès-verbaux des 

22 Mars et 12 Avril 1937 . 
Objet de la vente: bureau, fauteuils, 

canapés, chaises, tapis, classeur, table, 
rideaux, billard, e tc. 
398-C-702. Marc Cohen, avocat. 

Date: Mardi 14 Septembre 1937, à 9 h . 
a. m. 

Lieu: à Mansouria, Markaz Embabeh 
(Guizeh ). 

A la requête de The Financial Compa
ny. 

Contre Berri Abdel Salam Orabi. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte. 
Objet de la vente: la ré col te de coton 

~Zagora» e t de maïs «Sefi». 
Le Caire, le 3 Septembre 1937. 

Pour la r equérante, 
395-C-700. S. et V. Yarhi, avocats. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 11 Septembre 1937, à 10 
h . a .m. 

Lieux: a u Caire: 1. ) a u Mousky, 3 rue 
F akhry Pacha, 2.) ru e Mohamed Al y, 
No. 160. 

A la requête d 'Emil Flachs, r essortis
sa n t allemand, commerçant, domicilié à 
Nuremberg (Allemagne) . 

A l'encontre de Mohamed Sadek Ibra
him, commerçant, égyp ti en , dem eurant 
au Caire, en so n fond s de commerce 
«Papeteri e Sokkar», 3 ru e Fakhry Pa
ell a, au Mousky. 

En vet·tu d'un procès-verbal de sais ie 
conservato ire du 2lt Juin 1937, hui ss ier 
Baraz in, validée par jugement sommai
re du 28 Juillet 1937 s ub R.G. No. 7465/ 
62e A. J. 

Objet de la vente: 
1. ) Obj e ts se trouvant a u Caire, a u 

Mou sky, 3 rue Fakhry Pacha. 
a) 10 regis tres «Grands-Livres». 
b ) 30 r egis tres «Journal». 
c) 100 boites d'encre noire d 'imprime

ri e, de 1 kilo chacune. 
cl) 200 flacon s d' encre «\Vatermann». 
2.) Obj e ts se trouvant au Caire, rue 

l'viohamed Aly, ~o. 160. 
Une gra nde machine à imprimer, 

fon ctionnant mécaniquem ent. 
Le Caire, le 3 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
368-C-692. Robert Borg, avoca t. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, dès 10 
h. a .m. 

·Lieu: à Ké n eh, ru e El Sah el. 
A la requête de Th e Commercial & 

Es tates Co. of Eg ypt (Ja Le S . K aram & 
Frères) , sociélé ano n yme ayant s iège à 
Al exandrie et él isant dom ici le au Cai re, 
en l 'é tud e de Me Gabriel Asfar, avoca t 
à la Cour. 

Au préjudice elu S ieur Iskandar Ab
de l Malek, co mmerçant, s uj e t égyptien, 
demeurant à Kéneh, rue El Sahel. 

En vertl!l d'un procès-verbal de saisie 
conserva toire elu 13 Janvier 1937, hui s
s ier Singer, validée par jugement r endu 
par la Chambre Sommaire du Tribunal 
Mixte elu Caire, le 18 Février 1937, s ub 
No. R.G. 2919/ 62me. 

Objet de la vente: 
1.) L'agencement du magas in, divan, 

bureau, tab le, balance, échelle, etc. 
2. ) Diverses quantités e t qualités de 

boi s, ti ges de fer, gonds, serrures, etc. 
Le Caire, le 3 Septembre 1937. 

Pour la poursuivante, 
397-C-701 Gabriel Asfar, avocat. 

Date: Samedi ii Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au village de Effoua, Markaz El 
Was ta (Béni-Souef). 

A la requête de M. le Greffi er en Chef 
du Tribunal Mixte du Caire. 

Contre le Sieur Ahmed Abdel Latif, 
commerçant, suj e t local, demeurant au 
village de Effoua, Markaz El Wasia 
(Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal du ii 
Août 1937, huissier V. Nassar. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
pendante par racines s ur 3 fecldans au 
hoc! El Emame. 

Le Caire, le 3 Septembre 1937. 
Le Greffier en Chef p.i., 

367-C-691. A. Keun. 

3/4 Septembre 1937. 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Ueu: a u Caire, rue Emael El Dine. 
A la requête d e la Socié té Orientale 

de Publicité. 
Conh·e E l Hag lVIou s ta fa I-Iefni. 
En vertu d'une sais ie-exécu ti on du 

1er Décembre 1936, hui ssier Barazin. 
Obje t de la vente: 292 fa ute uil s, 95 

ch a ises, rideaux pour scè nes, in s talla
Lion s élec triqu es, e tc. 

Pour la poursu ivan te, 
!i17-C-721. l\ [u h lberg e t Tcwlïk, avoca ts. 

Date: Lundi 13 SC'plembre 1037, à 10 
h. a .m. 

Lie u: au Caire, 7 ru e Desso uki , jardin 
Rosse tti . 

A la rcqw~ tc ci e Aly Sall arn, commer
çant, s uj e t égyptien. 

'Contre Ant0n io Camperi a, commer
çant, s uj e t ita li en . 

En vet·tu d'un juge m ent sommaire 
mixte e t d'un procès-verbal de sais ie 
du 16 Octobre 1033_ 

Objet de la , ·cnte: 1 ma chine presse, 
marqu e Kra uss, 1 moteur Mare lli de 3 
H.P. 

Pour le pours uivant, 
393-C-699. S. e t V. Yarhi , avoca ts . 

Date: Mercredi 1·5 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Echnin e El Nassara, Markaz 
I\.Iaghagh a (Min ieh). 

A la requê te de Sabet Sabet. 
Contre Néguib Ha nn a. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution elu 28 J ui ll e t 1937. 
Objet de la vente: la récolte de co ton 

Ac hm ouni pendante s ur 6 feddan s et 16 
kirats, évaluée à 5 ka ntars par fecldan, 
au h od Abele ! ~ l css ih. 

Pour le pours uiva nt, 
M. et J. Dermarkar, 

402- C-IOG Avocats à la Cou.r. 

Date: l\I ercred i 15 Septembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: au Ca ire, ru e ~Iadarès , No. 21 
(7\J oun ira). 

A la requête de la Commercia l Bank 
of Egypt. 

Conli-e Kasse m Bey E l Masri. 
En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 

ex éc u ti on du 8 Mars 1937, huissier Da
blé. 

Objet de la vente: garn iture de salle à 
m anger, garn iture de salon, garniture 
de bureau, etc . 

Pour la poursuivante, 
416-C-720. Muhlberg e t Tewfik, avocats. 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
8 h. a.m. 

Lieu: à Abal Wakf, Markaz Magha
gha (Minieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre les Hoirs de feu Hussein Mah

moud Abdalla. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exéc ution du 28 Juillet 1937. 
Objet de lia vente: 20 kan tars de coton 

Achmouni au hod El Balata El Kiblia 
connu par hod Hachem. 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

404-C-708 Avocats à la Cour. 



3/4 Septembre 1937. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 11 
heures du matin. 

Lieu: à Cheikh Masséoud, Markaz Ma
ghagha. 

A la requête de la Raison Sociale I-I. 
Mélot & Cie, à Alexandrie. 

ContJ·e Mohamed et Abdel Aziz Aly 
Hassan, commerçants, suj ets locaux, de
meurant à Cheikh Masséoud, Markaz 
Maghag h a (Minieh). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie, le 1er elu 7 Décembre 1932, hui s
sier S. Sabe th ai e t le 2me du 21 Sep
tembre 1936, hui ssier J os. Talg. 

Objet de la vente: 
1. ) 1 m achine d ' irrigat ion de la force 

de 25 H.P., avec ses accessoires. 
2.) 2 dekkas, 6 chaises et 1 tab le . 
3.) 1 vach e do 7 a n s e t 1 veau cie 2 an s . 
Alexandri e, le 3 Septembre 1937. 

Pour la pours uiv ante, 
382-AC-tiG E lie Akaoui, avocat. 

Date: J e udi 16 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à El Baskaloun, l\1a rkaz Magha-
gha (Min ie h). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Conll·e: 
i. ) Mohamed Abdalla El Choueikh. 
2.) Ibrahim Aly El Choueikh. 
3. ) Abdalla Mohamed Khalafalla. 
En vct·tu de deux procès-verbaux de 

saisi es-exécu tion s des 3 Août 1936 e t 211 
Juillet 1937. 

Objet de la vente: 70 1/ 2 k anla r s de 
coton Achmouni. 

Pour le pours uivant, 
M. et J. Dermarkar, 

409-C-713 Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 16 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à El Baskaloun, Markaz Magha-
gha (Minieh ). 

A la requête de Sabet Sabel. 
Contre: 
i.) Ghazi Ahmed. 
2. ) Osman Mohamed El Ghamraoui. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie-

exécution du 20 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
Contre le 1er: la récolte de coton Ach

mouni pendante sur 7 kirats a u hod 
El Dissa, évaluée à 5 kan lars par fed
dan. 

Contre les deux: 15 kantars de coton 
Achmouni au hod El Awkaf El Wasta-
ni. 

411-C-715 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Derm arkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 16 Septembre 1937, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au village de Sawamaa, Markaz 
Tahta, Moudirieh de Guirgueh. 

A la requête de la Raison Sociale Elie 
Messeca Cy., administrée mixte, ayant 
siège à Alexandrie, 20, rue Fouad 1er. 

Contre le Sieur Mohammadein Ibra
him El Sayed, propriétaire, local, domi
cilié à Sawamaa, Markaz Tahta, Guir
gueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 16 Août 1937, huissier V. 
Picardi, en exécution d'un jugement 
sommaire du Tribunal Mixte du Caire, 
du 26 Janvier 1929. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: les récoltes de co
ton pendantes par racines sur 12 fed
dans dont 2 au hod Abdel Meghit, 6 au 
hod El Sebakha, 2 au hod El Chermet El 
Kébir et 2 au hod Sebakha, évaluées par 
les autorités du village à 4 kantars par 
feddan environ . 

Alexandrie, le 3 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

385-AC-49 A. Ramia, avocat. 

Dale: Jeudi 16 Septembre 1937, à 8 h. 
a.m. 

Lieu: à El Bas kaloun, l'Vlarkaz Magha-
gha (Minieh ). 

A la requête d e Sabet Sabet. 
Contre: 
i.) Hussein Dessouki. 
2.) Mohamed Abclel Aziz. 
3.) Husse in Abdel Aziz. 
En vertu de deux procès-verbaux d e 

sais ies-exécu tion s des 20 F évri er e t 20 
Juille t 1937. 

Objet de la vente: 1 m achine d'irriga
tion marque Ru s lon, de 10 H.P. , au hocl 
El Dami ssa, ~o. 159943, avec tous ses 
accessoires, en é tat de fon ctionn ement; 
1 vache, 1 taurea u, 1 â nesse; 100 kan
tars de coton Achmouni au hocl El Da-
mi ssa. 

HO-C-7H 

Pour le poursuivant, 
i\L e l J . Dermarka r, 

Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 18 Septembre 1937, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: à El Ch eikh l\.1asseoucl, rvlarkaz 
Maghagha (Minieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Abdel Aziz Aly Hassan. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

exéc ution du 27 Juillet 1937. 
Objet de la vent.e: 12 kantars de colon 

Achmouni a u hod El Chérif. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Derm arkar, 
405-C-709 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, à 9 
h. a. m. 

Lieu: au Caire, 83, Ibrahim Pacha. 
A la requête de la Société Orientale 

de Publicité. 
'Contre le Dr. Maurice Farès. clentistP. 
En vertu d ' un e sais ie-exécution elu 24 

Aoùt 1937, hui ssier Cerfoglia. 
Objet de la vente: bureau, garniture 

d'entrée, bibliothèque; ventilateur; ta
pis, etc. 

Pour la pours uivan te, 
418-C-722. Muhlberg et T ewfik, avocats. 

Date: Lundi 13 SeptembrP 1937, à 10 
h eures du matin. 

Lieu: à Béni \Varka n, Marl<az El 
Fashn. 

A la requête de la Rai son Sociale J-I. 
Mélot & CiP, ü AlexandriP. 

Cont.re Ahmed Gad El Rab Ismail, 
commerçant, sui et local, dPmPuranl à 
Béni Warkan, l'vlarkaz El Fashn (Mi
nieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie, le 1er elu 27 Juillet 1933, hui ssier 
G. Madpak, le 2me du 25 Juillet 1934, 
huissier W. Anis. 

Objet de la vente: 
1.) La moitié par indivis dans une ma

chine d'irrigation marque Otto Deutz, d e 
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la forc e. de 15 H.P., avec pompe 6/6 et 
accessotres. 

2.) La récolt.e de colon sur 3 fecldans, 
évaluée à 9 .kantars. 

Alexandrie, le 3 .Septembre 1937. 
Pour la pours uivante, 

381-AC-43. Elie Akaoui, avoca t. 

Dale: Samedi 18 Septembre 1937, dès 
9 h. a. m. 

Lieu: à El Kaya t, Markaz Maghagha 
(Mini eh ). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Abdel Lalif Abele! Aziz. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 21 Juille t 193Î. 
Objet de la vente: 80 kantars de coton 

Achmouni aux hods El Boueli et El 
Nazla. 

412-C-716 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Derm arkar, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, dès 
9 h. a.m. 

Lieu: a u village de El Kosseir, Mar
kaz Deyrout (Assiout) . 

A la requête de la Raison Sociale Al
len, Alclerson & Co., Ltd., société bri
tannique. ayant s iège à Alexandrie et 
s uccursale au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Rahman Mohamecl Ata; 
2. ) Ahmad Aboul Goucl Diab; 
3. ) Ahmad Mohamed Abclalla: 
!1. ) Hoirs de feu Ahmad Atà Abclel 

Rahman, savoir: sa veuve Messeada 
Bent Aly !vlabrouk Farghali, èsn. e t èsq. 
de tutrice de ses enfants mineurs: Zakia, 
Tafia et Amna. 

Tous propriétaires, lo caux, demeurant 
à El Kosseir. 

En , ·ertu d 'un procès-verbal de saisie
brandon du 21 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
La ré col te de m aïs gué di pen dan te par 

racines sur: 
1. ) 3 feddan s au hod Maarouf El Char

ki (propriété Abclel Ra hman Mohamed). 
2. ) 4' feddans au hod El Abadia (pro

priété Ahmed Abou! Goud) . 
3. ) 4 fecldans au hod Maarouf (pro

priété Hoirs Ahmed Ata Abdel Rah
man). 

4. ) 1 feddan au hocl Garf El Nil (pro
priété Ahmed Mohamed Abclalla). 

Le rendement est de 5 ardebs par 
fecldan. 

Le Caire, le 3 Septembre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
415-C-719 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Sep tembre 1937, à 
11 h. a .m. 

Li~u: à Nazlet El I-Iag Ramadan, Mar-
kaz l\'laghagha (Minieh) . 

A la requête de Sabet Sabe t. 
Contre: 
1.) Néguib Bassalious. 
2.) Zékri Guirguis Nasralla. 
En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Juille t 1937. 
Objet de la vente: 25 kantars de coton 

Achmouni aux hods El Helfaya et El 
Hadera. 

407-C-711 

Pour le poursuivant, 
l\1. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 
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Date: Jeudi 16 Septembre 1937, à 11 h. 
a. m. 

Lieux: à El Baskaloun et El Edwa, 
Markaz Maghagha (Minieh) . 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Mohamed Khalifa Soufa. 
2.) Mohamed Kamel Azzam. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution des 24 et 26 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
A El Baskaloun, contre le 1er: 1 ma

chine d'irrigation de la force de 11 H.P., 
marque Ruston, No. 13900, avec tous ses 
accessoires, en bon état de fonctionne
ment, installée au hod El Mawiah. 

A El Edwa, contre le 2me: 119 l<:an
tars de coton Achmouni. 

Pour le poursuivant, 
~J. et J. Dermarkar, 

4,08-C-712 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 9 
heures du matin. 

Lieu: à Béni-Rani, Markaz e t Moudi
rieh de Béni-Souef. 

A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Osm an :Mohamed El 

Kenaoui. 
En vertu d 'un jugement rendu par le 

Tribunal Sommaire Mixte du Caire le 8 
Mai 1937, No. 5285/62e A.J. 

Objet de la vente: 8 ardebs de blé et 
paille, 6 kantars de coton, récolte 1937. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

423-DC-623 Avocats. 

Date: Lundi 13 Septembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Rihana, Markaz Abou Kor
kass (Minieh). 

A la requête de Georges B. Sabet. 
Contre l\1ohamed et Mahmoud Hus

sein Aly El Rihani. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Mai 1937. 
Objet de la vente: 70 ardebs de blé. 
Le Caire, le 3 Septembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Ed. Catafago, 

4.32-C-724 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, dès 
10 h. a.m. 

Lieux: à El Cheikh Masseoud et Ech
nine El Nassara, Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre: 
1.) Guirguis Boutros. 
2.) Dame Anna ou Manna Bent Han

na Tanious. 
3.) Aziz Eff. Guirguis. 
En vertu de quatre procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 15 Août 1934, 24. 
Août 1935, 24. Août 1936 et 27 Juillet 
1937. 

Objet de la vente: 
A El Cheikh Masseoud: 1 machine 

d'irrigation de la force de 14 H.P.; 34. 
kantars de coton, 8 ardebs de maïs; di
vers meubles. 

A Echnine El Nassara: 22 1/2 kantars 
de coton. 

401-C-705 

Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 18 Septembre 1937, dès 
9 h. a .m. 

Lieu: à Ezbet El Zogheibi, dépendant 
de Chakchouk, Markaz Ebcbaway (Fa
youm). 

A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Abou Zeid Soliman 

El Zogheibi. 
En vertu d 'un jugement rendu par le 

Tribunal Sommaire Mixte du Caire en 
date du 6 Juin 1936, No. 6820/ 61e. 

Objet de la vente: 9 petits kantars de 
coton 1937, 3 ardebs environ de blé, la 
récolte de bersim provenant de 18 ki
rats. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

424-DC-6:24 Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 27 Septembre 1937, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: au village de Balmaya, Markaz 

Mit-Ghamr (Dale). 
A la requête de la Raison Sociale M. 

Ahmed Abboud Pacha & Co. 
Contre Ibrahim Ahmed El Borhami 

et Ahmed El Borhami. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 7 Aoùt 1937, huissier Ackaoui. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

Zagora pendante sur 3 feddan s. 
Pour la poursui van te, 

A. Asswad et R. Valavani, 
363-C?vi-687 Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 28 Septembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de Diarb El Becta
ress, district de Aga (Dak. ). 

A la requête de la Raison Sociale :rvi. 
Ahmed Abboucl Pacha & Co. 

Contre Aly E.l Sayecl El Alfi et A\vacl 
Abdou Debian. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
elu H Août 1937. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
Zagora pendante sur 26 feddan s. 

Pour la poursuivante, 
A. Asswacl et R. Valavani, 

362-CM-686 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 15 Septembre 1937, à 
10 h. 30 a.m. 

Lieu: au village de Abou Kébir, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.). 

A la requête du Banco Italo-Egiziano, 
société anonyme ayant siège à Alexan
dri e. 

Contre les Sieurs : 
1.) Hassan Hussein Chaalan, 
2.) l'vlohamecl Hussein Chaalan, pro

priéta ires, sujets locaux, demeurant à 
Abou Kébir, district de Kafr Sakr (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 26 Juillet 1937, huissier E. 
Mezher. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Guiza 7, ire et 

2me cueillettes, pendante sur 2 feddans 
et 12 kirats par indivis dans 7 feddans, 
23 kirats et 6 sahmes au hod Nekhil wal 
Gazayer No. 6. 

2. ) La récolte de coton Guiza 7, ire et 
2me cueillettes, pendante sur 2 feddans 
et 12 kirats par indivis dans 7 feddans, 

3/4. Septembre 1937. 

18 kirats et 6 sahmes au hod El Nekhil 
wal Gazayer No. 6. 

Le rendement a été évalué à 3 kan
tars environ par feddan. 

Mansourah, le 3 Septembre 1937. 
Pour le poursuivant, 

Maksud, Samné et Daoud, 
4.25-DM-625 Avocats. 

Date: Mardi 28 Septembre 1937, à 9 h. 
a.. m. 

Lieu: au village d 'El Gammalieh, dis
trict de Menzalah (Dale) . 

A la requête de David Moussa El 
Ifrangui. 

Contre j\1ahmoud Abdel Latif et Ct. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du ill Août 1937, huissier Khouri. 
Objet de la vente: la récolte de riz sur 

2 feddan s. 
Pour le poursuivant, 

A. Ass\vad et R. Valavani, 
360-CM-684 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 27 Sep tembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à f\Iit ~l ea n e d, district de Aga 
(Dak. ). 

A la requèle de la Rai son Sociale M. 
Ahmecl Abboud Pacha & Co. 

Contre 1\Ious tafa Habib. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brancion du 21 Août 1937, huissier Aziz 
Georges. 

Objet de la vente: la récolte de co ton 
Maarad , ire cueillette, sur 1 fecldan et 2 
kira ts. 

Pour la poursuivante, 
A. Asswad et R. Valavani, 

361-C:.\I-683 r\vocat s à la Cour. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seinq pl'ivé en date du 
16 Août 1937, visé pour date certaine le 
20 Août 1937, No . 6287, et dont extrait a 
été transcrit au Greffe de ce Tribunal le 
1er Septembre 1937 sub No . 223, vol. 58, 
fol. 184, il appert que la Société en com
mandite à intérê ts mixtes, constituée 
sou s la Raison Sociale «G. Sarkis & Co.» 
et la dénomination «Agence Commercia
le d'Importation» et ce suivant contrat 
sous seing privé du 25 Septembre 1935, 
enregistré au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 16 No
vembre 1935 sub No. 106, vol. 52, fol. 93, 
a été dissoute avant terme et mise en 
liquidation à partir du 16 Août 1937. 

Le Sieur Camille Le Breton a été 
nommé seul liquidateur de la Société 
avec les plus amples pouvoirs pour me
n er à bien les opérations de la liquida
tion, avec autorisation pour le dit liqui
dateur de se faire substituer par toute 
personne de son choix dans l'exercice 
de sa mission. 

Alexandrie, le 1er Septembre 1937. 
Pour la Société en liquidation, 

G. Boulad et A. Ackaouy, 
356-A-35. Avocats. 



3/'! Septembre 1937. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Ib rahim Effendi Abdalla, 

marchand de montres et horloger, de
meura nt à Mansourah, rue Neuve. 

Date et No. du dépôt: le 24 Août 1937, 
No. 1015. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes H e t 26. 

Descl"iption: la dénomina tion «ISIS ». 
Destination: des tinée à fi gurer com

me m arqu e de fabr ique sur les cadrans, 
machines et accessoires d'horloges, pen
dules, montres de poche, montres-brace
lets e t toutes sortes de montres et faire 
défense à qu ico nqu e d'en faire u ~age. 
355-A-3'1. Ibrahim Eff. Abdall a. 

Déposante : Soc ié té i'viixte Ba tlino & 
Zaccar, s iégeant à Alexandri e, 19, rue 
Colucci. 

Dale e l No. du dépôt: le 28 A où l 1937, 
No. 1033. 

Nature de l'enregistrement: l\'larque 
de Fabriqu e, Classes 16 et 26. 

Description: é tiqu e tte rec tang ul aire 
représentant en qu elqu es co uleurs que 
ce soit: 1. ) Le dess in d'un triangle, dont 
la base at teint le mi li eu du rec tan gle, 
dans lequ el es t di sposée la photo en 
bu s te d 'un nèg re vu de face et avec la 
tê te qui émerge; au-dess us elu tri angle 
se tro uve une hutte derrière laq uell e 
sont des pa lm iers couvrant parti elle
ment des nuages e t un quarti er solaire; 
un e bande longe la large ur inférieure e t 
Ja longueur de droite d u rec tang le, lais
sant à l'intersec ti on un carré blanc. 2.) 
La dénomination « More tto », disposée à 
la gauche elu tr iangle, sur lequ el elle 
emp iè te en parti e. 

Destination: produits cle bo nn e teri e, 
me rcerie e t habillement en général, cl e 
que lque ti ssu ou m élange cle tiss us 
qu 'ils soient. 
3\J3-A-37 J ames B. S. Misrah i, avoca t. 

Déposant: Charles Couturieux, 18 ave
n ue Hoche, Paris . 

Dale e t Nos. du dépôt: le 26 Ao ût 1937, 
Nos. 1018, 1019, 1020 e t 1021. 

Natu1·e de l'enregistrement: 1,~ Mar
qu es de Fabrique, Classes 41 e t 26. 

Description: 
1. ) Deux é tiqu ettes portant comme élé

ments distinctifs la dénomination LAN
TOL e t le dessin d 'une pil e élec trique. 

2.) Une é tiqu e tte portant la dénomina-
ti on PANGLANDINE ainsi que le dessin 
d' un e femme secourant une invalide. 

3.) Deux é tiquettes portant comme élé
ments d is tinctifs la dénomination GLE
SOL. 

11. ) Deux étique ttes portant comme élé
ments distinctifs la dénomination PLU
RION e t le dessin d 'un e pile électrique. 

Destination: spécialités pharmaceuti
ques. 
427-A-59 (s.) Charles Couturieux. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Déposants : Etabli ssements Rigaud S. 
A., ayant siège à Paris. 

Date et Nos. du dépôt: le 25 Août 1937, 
Nos. 1022, 1023, 1024, 1026, 1026 et 1027. 

Nature de l'enregis trement: 6 Mar
ques de Fabrique, Classes 41 et 26. 

Dcseriplion: 
1. ) Deux étiq ue ttes portant comme élé

m ents dis tinctifs la dénomina tion APIO
LINE DE CHAPOTEAUT, la signature 
L . Chapo teaut et l'inscription« Capsules 
Apioline Chapoteaut ». 

2.) Deux étiquettes portant comme élé
ments di s tinctifs la dénomination SAN
TAL MIDY, la signature L. Midy et 
l'in sc ripti on «Caps ules de Santal Mi
dy». 

3.) Deux étiquet tes portant comme élé
ments di s tinctifs la dé nomination MOR
RHUOL DE CHAPOTEAUT, la signatu
re L. Chapo teaut et l' inscrip tion «Cap
s ul es de 1\'Iorrhuol de Chapoteaut ». 

4. ) Deux é tiquet tes portant comme élé
ments di s tin c tifs l'un e la dénomination 
DELBIASE, l'a utre, lïnscription « Com
primés cle Delbi ase ». 

6.) Une é tiqu e tte portant comme élé
men ls d is tinctifs la dénomination CAR
DJOSTHENINE e t le mot PHARGENE. 

6. ) Une é tiqu e tte portant comme élé
ment d is tin ctif la dé nomina tion SEDO
PROSTYL. 

Destination: ~péc i a lilés pharmaceuti
ou es . 
-'t-28-A-00 Etabli ssemen ls R igaud S.A. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: H.efin ing, Inc., of H.eno, Ne
Yada, U.S.A. 

Date & ~o. of regis tration: 22ncl Au
g us t 1937, !\o. 266. 

Na tm·e of t·eg is tration: In ven Lion, 
Classes 36 cl , 38 c & 38 f. 

Dcseription: Process and lVIachine for 
Separa tin g i\Iater ials . 

Destination: to separa te heavy mate
ri a ls from li ght ma terials by centrifuga! 
forc e w ith out having to clean the ma
chine or open clogged outle ts. 

G. MagTi Overend, Pa tent Attorney. 
369-A-318. 

Déposante: « Montecatin i », Società 
Ge nera le per l'Indus tria l\ lineraria ed 
Agricola, Via Prin cipe Umberto, 18, Mi
lan (1/3!1), Ita lie. 

Dale e t No. d'li dépôt: le 28 Août 1937, 
No. 258. 

Nature de l'enregistremen t: Invention, 
Classes 37 b et 37 e. 

Desel'iption.: Procédé de préparation 
de phtalocyanines métalliques. 

Destination: à la fabrication des colo
rants en chauffant de l'anhydride phta
lique ou des acides ortho-bicarboniques 
aromatiques ou leurs dérivés amidiques 
ou imidiques, avec des m étaux ou des 
subs tances cédant des métau x, en pré
sence d'amides des acides aromatiques. 

G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 
358-A-ifl. 
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Déposante: T. Acquis-tapace, S.A. , Via. 
Giambellino 80, Milan, Italie. 

Date ct No. du dépôt: le 28 Août 1937 
No. 269. ' 

Na tu1·e de l'enregis trement: Invention, 
Classe 8 b. 

Description: machine pour la forma
tion mécanique de carreaux en béton 
aggloméré e t analogues. 

Destination: à éliminer tout effort 
musc ul aire demandé à l'ouvrier et tou
te manipulation pouvant occasionner 
des accidents. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
357-A-36. 

Applicant: Universal Oil Products Co. 
of 310, South Michigan Avenue, Chica
go, Illinois, U.S.A. 

Date & No. of registration: 28th Au
gus t 1937, No. 261. 

Nature of registration: Invention, 
Class 38 a. 

Desc•:iplion: Process for increasing 
the antt-knock cha rac teristics of hydra
carbon oils. 

Destination: to treal hydrocarbon mo
lor fu els of low an ti-knock value, su ch 
as s traig ht run gaso lines produced from 
paraffinic hydrocarbon oils. 

G._Magri Overend, Patent Attorney. 
392-A-o6. 

Déposant: Alessandro Magnani, ingé
nieur, s uj e t italien, de la Società Cimen
tifera Italiana, demeurant à Broni (Ita
lie). 

Dale e l No. du dépôt: le 27 Août 1937, 
No. 267. 

Nature de l'enregis-trement: Brevet 
clïnvention, Classe 4 b. 

Description: 1. ) Procédé de fabrication 
cle tuyaux en ciment mélangé d'amian
te ; 2. ) apparei l pour la fabrication de 
tuyaux en ciment selon le procédé ci
dessus. 

Des tination: se réserver l'u sage exclu
sif de ce mode de fabrication et cle ce t 
ap pare il. 
39lH\-68 Husse in Aref, avocat. 

! VIS DES SOCIÉTÉS 
Société des Tabacs el Cigarettes 

«Al Ittéhad ». 
(Mohamed G. Soliman & Co.). 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
cié té des Tabacs et Cigarettes «El lt
téhad » sont convoqués pour la deuxiè
me foi s en Assemblée Générale Extra
ordinaire, le Mardi 21 Septembre 1937, 
à 7 h. p.m., en son siège social, 115 rue 
A0bassieh, la réunion du 10 Août 1937 
n 'ayant pas réuni le quorum exigé par 
les s tatuts. 

Ordre du jour : 
1.) Se prononcer sur la dissolution de 

la Société. 
2.) Décider la liquidation amiable des 

activités de la Société. 
Le Caire, le 4 Septembre 1937. 

Pour la Société des Tabacs et Cigarettes 
« Al Ittéhad », 

Félix Hamaoui, 
399-C-703 Avocat à la Cour. 
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AVIS OiS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location 

de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, André Mirès, Séques
tre Judiciaire des biens du Wald Chams 
El Nour Hanem Chérif, au village de 
Chine, Markaz Tantah, met aux enchè
res la location globale ou parcellaire, 
pour la durée d'une année, à partir du 
ier Novembre 1937, d'une superficie de 
139 feddans et fraction. 

Les offres, accompagnées d'un cau
tionnemen t égal au 15 0/0 de la location, 
devront être adressées, par lettres re
commandées, au bureau du soussigné 
sis au Caire, rue Chérifein, No. 11, jus
qu 'au 20 Septembre 1937. 

Pour tous les renseignements et pour 
vi si ter les terrains, les intéressés pour
ront s'adresser sur les lieux, au Nazer 
de la Séquestration, ou bien au bureau 
du Séquestre. 

Le soussigné se réserve le droit d 'ac
cepter ou de refuser toute offre sans 
avoir à motiver sa décision. 

Le Séquestre Judi ciaire, 
400-CA-704 André Mirès. 

A vis de Location 
de Terrains Agricoles. 

Le soussigné, Séquestre Judiciaire des 
biens appartenant aux Hoirs Mohamed 
Bey Badaoui Ghoneim et autres, met 
aux enchères pour la durée d'une an
née à partir du 1er Novembre 1937, la 
location d'une superfici e de 325 L 1 k., 
3 s., subdivisée en divers lots aux villa
ges de Kafr Teebanieh, Samanoud, Me
hallet Khalaf, El Nawia et Mehallet Ziad 
wa Menchat Nassif (Markaz Samanoud) 
et de Mit Assas (Markaz Talkha). 

Pour tout r enseignement concernant 
les terrains et pour prendre connaissan
ce du Cahier des Charges de la location, 
les intéressés pourront s'adresser, soit 
au bureau du Séquestre, sis rue Chérif 
Pacha No. 33, soit au délégué de la Sé
questration résidant à Samanoud. 

Les enchères auront lieu de 10 h. a.m. 
à midi, le jour de Vendredi 24 Septem
bre 1937, au bureau du soussigné. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre, sans 
avoir à motiver sa décision. 

Alexandrie, le 2 Septembre 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

430-A-62 C. Scarpocchi. 

Tribunal du Caire. 
A vis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Emilio Calzolari, expert 
agronome, mandataire de la Dresdner 
Bank, nommée Séquestre Judiciaire des 
biens du Sieur Ishak Bichai Mikhail 
Ebeid, suivant ordonnance rendue par 
Monsieur le Juge des Référés du Tribu-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

nal Mixte de ire Instance du Caire le 
20 Décembre 1935, met en adjudication 
la location des biens suivants: 

F. 12.21.10 à Gheziret El Dom dépen
dant du vi ll age d'El Rizka; 

F. 1.19.10 au village d'El Charki Sam
houd ; 

F. 9.2.22 au village de Belad El Mal 
Bahari. 

Le tout dépendant du Markaz de Nag 
Hamadi, Moudirieh de Kéna. 

Les enchères auront lieu: 
Le Jeudi, 16 Septembre 1937, de 8 h. 

à 10 h. a.m., au dawar de l'omdeh de Ba
khanès pour les terres dépendant des 
villages de Gueziret El Dom et El Char
ki Samanoud, et de 1 à 3 h. p.m. au da
war de l'omdeh de Belad El Mal Baha
ri, pour les terres dépendant de son 
omoudieh. 

Tout adjudicataire aura à payer à ti
tre de cautionnement le 25 0/0 en espè
ces sur le montant offert et fournir la 
garantie nécessaire pour le restant du 
loyer, conformément aux conditions du 
Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du mandataire sis au 
No. 28 de la rue Chérif Pacha, à Alexan
drie, où toute personne pourra en pren
dre connaissance. 

Le m andataire se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre, selon 
qu 'il le jugera conforme aux intérêts 
de la séquestration, sans avoir à moti
ver sa décision. 

Pour la Dresdner Bank, 
Séquestre Judiciaire, 

375-AC-39 Emilio Calzolari. 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Emilio Calzolari, expert 
agronome, mandataire de la Dresdner 
Bank, nommée Séques tre Judiciaire des 
biens des Sieurs Awad Nasr Ibrahim et 
Cts, suivan t ordonnance rendue par 
Monsieur le Juge des Référés du Tri
bunal Mixte du Caire, le 20 Février 1934, 
m et en adjudication la location des 
biens suivants: 

f. 9.23.2 sis au village de Bortobat El 
Ga bal. 

f. 26.13.21 sis au village de Kafr El 
Salehine. 

Le tout dépendant du distric t de Ma
ghagha, province de Minieh. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mardi, 14 Septembre 1937, au café «Pa
rotis» de Maghagha, district et provin
ce de Minieh, de 10 h. a.m. à midi. 

Tout adjudicataire aura à payer au 
mandataire, à titre de cautionnement, le 
10 0/0 en espèces sur le montant offert, 
et fournir la garan tie nécessaire pour le 
restant du loyer, suivant les conditions 
du Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du mandataire sis au 
No. 28 de la rue Chérif Pacha, à Alexan
drie, où tou te personne pourra en pren
dre connaissance. 

Le mandatai re se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre, selon 
qu'il le jugera conforme aux intérêts 
de la séquestration, sans avoir à moti
ver sa décision. 

Pour la Dresdner Bank, 
Séquestre Judiciaire, 

377-AC-41 Emilio Calzolari. 

3/4 Septembre 1937. 

Avis de Location de Ter·rains. 

Le soussigné, Emilio Calzolari, expert 
agronome, mandataire de la Dresdner 
Bank, nommée Séquestre Judiciaire des 
biens de la Dame Anissa Abdou Abdal
lah El Dib, su ivant ordonnance rendue 
par Monsieur le Juge des Référés du 
Tribunal Mixte du Caire, le 2 Juin 1933, 
met en adjudication la location des biens 
suivants: 

Le 1/3 par indivis dans une parcelle 
de terrain de 1306 m2 62, couverte par 
une m aison d'habitation sise à la rue 
El Gamée No. 20, à la ville de Béni-Ma
zar, district de Béni-Mazar, province de 
Mini eh. 

61 f., 23 k ., 6 s. sis au village de Naz
let El Nassara, district d'El Fachn, pro
vince de Minieh. 

Les enchères auront li eu le jour de 
Mardi, 14 Sep tembre 1937, de 10 h. a.m. 
à midi, au café « Paroti s », à Maghagha. 

Tout adjud icataire aura à payer au 
mandataire, à titre de cau tionnemen t, le 
10 0 /0 en espèces sur le mon tant offert, 
et fournir la garantie nécessaire pour le 
restant du loyer, conformément aux 
conditions du Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau elu mandataire sis au 
No. 28 de la rue Chérif Pacha, à Alexan
drie, où tou te personne pourra en pren
dre connaissance. 

Le m andataire se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre, selon 
qu 'il le jugera conforme aux intérêts 
de la séques tra tion, sans avoir à m oti
ver sa décision. 

Pour la Dresdner Bank, 
Séquestre Judiciaire, 

376-AC-40 Emilio Calzolari. 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Emilio Calzolari, expert 
agronome, mandataire de la Dresdner 
Bank, nommée Séquestre Judiciaire des 
biens du Sieur Mohamed Sayed El Ga
macy et Cts, suivant ordonnance ren
due par Monsieur le Juge des Référés 
du Tribunal Mixte du Caire, le 14 Sep
tembre 1933, m e t en adjudication la lo
cation des biens suivants: 

Fed. 8.0.21 sis au village de Bouch, 
dis trict et province de Béni-Souef. 

Les enchères auront li eu le jour de 
Mercredi 15 Septembre 1937, de 10 h. 
a. m. à midi, au café «Continental», à 
Béni-Souef. 

Tout adjudicataire aura à payer au 
mandataire, à titre de cautionnement, le 
10 0/0 en espèces sur le montant offert 
et fournir la garantie nécessaire pour le 
res tant du loyer, conformément aux 
conditions du Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du mandataire sis au 
No. 28 de la rue Chérif Pacha, à Alexan
drie, où toute personne pourra en pren
dre connaissance. 

Le mandataire se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre, selon 
qu'il le jugera conforme aux intérêts 
de la séquestration, sans avoir à moti
ver sa décision. 

Pour la Dresdner Bank, 
Séquestre Judiciaire, 

378-AC-42 Emilio Calzolari. 



3/4 Septembre 1937. 

A vis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, Séquestre 
;Judiciaire des biens du Sieur Awad Ali 
~oliman, reçoit des offres pour la loca
tion, en tout ou en partie, d:e fed. 
221.10.12 sis à Kalamcha, actuellement 
à El Saada, dis trict de Etsa (Fayoum). 

La durée de la loca tion sera pour l'an
née agricole 1937-38 expirant le 15 Octo
bre 1938. 

Les offres de loca tion devront être 
adressées au siège de la Banque à Ale
xandrie, rue Stamboul. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Vendred i 10 Septembre 1937, de 8 h. 30 
à iO h. 30 a.m., à l'Hôtel Karoun, à 
Fayo um. 

Les loca tions seront rédigées suivant 
1f' c: clauses et condiLion s in sérées dans 
1>'- contrats de bail en usage à la Ban
tl'' {' dont tout intéressé peut prendre 
r·(/ nnai ssance. Pour tou s autres rensei
!-!I Jements, les intéressés peuven t s'a
clresser au siège de la Banque à Alexan
drie. 

La Land Bank of Egypt se réserve le 
droit d'accepter ou de refu ser toute of
fre, sans en donn er les motifs. 

Alexandrie, le 1er Septembre 1937. 
The Land Bank of Egypt, 

389-AC-53 Séquestre Judiciaire. 

A vis de Location de Terrains. 

La Raison Sociale J. Planta & Cie, Sé
questre Judici aire des biens de la Da
me Sallouha Hassanein Abdel Ghaffar, 
suivant ordonnance des Référés du Tri
bunal Mixte du Caire en date du 31 Juil
let 1937 sub R.G. No. 64.58/62me, met en 
loca tion par voie d'enchères publiques 
les terres suivantes: 

L) 91 fedd., 1 kir. et 14 sah. au village 
·le lVIit Sirag, Markaz Kouesna, Moudi
rich de Ménoufieh, divisés comme suit: 

<1) 37 fedd., 19 kir. et 21 sah. indivis 
t\ ;1 11s 43 fedd., 1 kir. et 17 sah. au hod 
l·: i Fayeh No. 2, parcelle No. 2. 

J) 15 fedd., 17 kir. et 21 sah. au hod 
; :' Kassali No. 3, parcelle No. 1. 

c) 26 fedd., 1 kir. e t 7 sah. au hod El 
'·: harki No. t1, parcelle No. 1. 

cl ) 11 fedcl., 10 kir. et 13 sah. au hod 
1•:1 Charki No. 4, parcelle No. 7. 

2.) 26 fedd., 10 kir. et 23 sah. au vil
luge de Kafr Mit Sirag, Marl<az Koues
na (i\lfénoufieh), par indivis dans 36 
recld. , 15 kir. et 19 sah. au hod Sahel El 
Kharab No. 3, parcelle No. 13. 

La dite location est fixée pour la du
rée d'une année agricole commençant 
le 1er Novembre 1937 et expirant fin 
Oc tobre 1938. 

Les offres d'enchères devront être fai
tes par écrit sous enveloppe cachetée et 
reçues au plus tard au bureau de M. D. 
B. Sidérelli, agent du Séquestre à Tala, 
jusqu 'au 25 Septembre 1937, à 3 h. p.m. 
Tou te offre parvenue après ce délai ne 
sera pas prise en considération. 

Toute offre devra être accompagnée 
d'un cautionnement égal au 10 0/0 du 
montant offert. 

Le Séquestre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser n'Importe quelle 
offre sans être tenu d'en donner les mo
tifs. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L'adjudicataire devra parfaire le quart 
du prix de la location sitôt qu'il sera 
informé que son offre a été acceptée, 
avant même la signature du contrat de 
bail, et ce indépendamment des garan
ties exigibles au moment de la signa
ture du contrat de location. 

Pour les conditions de la location, 
toute personne intéressée pourra s'a
dresser aux bureaux de M. D. B. Sidé
relli, agent du Séquestre à Tala, tous 
les jours de 9 h. a.m. à midi et de 5 à 7 
h. p.m., sauf les jours fériés. 

Le Séquestre Judiciaire, 
374,-C-698. J. Planta & Cie. 

Avis de Location de Terrains. 

Le so ussigné, Emilio Calzolari, expert 
agronome, mandataire de la Dresdner 
Bank, nommée Séquestre Judiciaire des 
biens du Sieur Megalli Abdou Abdallah 
El Dib, suivant ordonnance rendue par 
Monsieur le Juge des Référés du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie, le 2 Janvier 
1932, m et en adjudication la location des 
biens suivants: 

F. 283.14.6 sis au village de Nazlet 
El Nassara, di s trict d'El Fachn (Minieh). 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mardi 14 Septembre 1937, de 10 h. a.m. 
à midi, au café « Parotis », à Maghagha. 

Tout adjudicataire aura à payer au 
mandataire, à titre de cautionnement, le 
10 0/0 en espèces sur le montant offert 
et fournir la garantie nécessaire pour le 
res tant du loyer, conformément aux 
conditions du Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du mandataire sis au 
No. 28 cie la rue Chérif Pacha, à Alexan
drie, où tou te personne pourra en pren
dre connaissance. 

Le mandataire se réserve le droit d'ac
cep ter ou de refuser toute offre, selon 
qu 'il le jugera conforme aux intérêts 
de la séquestration, sans avoir à moti
ver sa décision. 

Pour la Dresdner Bank, 
Séquestre Judiciaire, 

379-AC-4.3 Emilio Calzolari. 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Emilio Calzolari, expert 
agronome, mandataire de la Dresdner 
Bank, nommée Séquestre Judiciaire des 
biens du Sieur Abdel Halim Issaoui El 
Kotb, suivant ordonnance rendue par 
Monsieur le Juge des Référés du Tri
bunal Mixte du Caire, le 14 Septembre 
1933, met en adjudication la location 
des biens suivanis: 

F. 0.15.0 sis au village de Dalga. 
F. 10.7.0 sis au village d'Abou Ko

rayen. 
Le tout dépendant du district de Dey

raut, province d'Assiout. 
Les enchères auront lieu le jour de 

Vendredi 17 Septembre 1937, de 10 h. 
a.m. à midi, au « Palace Hotel », à Dey
raut. 

Tout adjudicataire aura à payer au 
mandataire, à titre de cautionnement, le 
10 0/0 en espèces sur le montant offert 
et fournir la garantie nécessaire pour 
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le restant du loyer, suivant les condi
tions du Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du mandataire sis au 
No. 28 de la rue Chérif Pacha, à Alexan
drie, où tou te personne pourra en pren
dre connaissance. 

Le mandataire se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre, selon 
qu 'il le jugera conforme aux intérêts 
de la séquestration, sans avoir à moti
ver sa décision. 

Pour la Dresdner Bank, 
Séquestre Judiciaire, 

380-AC-4.1! Emilio Calzolari. 

Avis de Location de Terrains. 

La Banque Nationale de Grèce, en sa 
qualité de Séquestre Judiciaire des ter
rains des Hoirs C. Apostolidis, met en 
adjudication, le jour de Mercredi 15 Sep
tembre 1937, la location de: 

1.) 80 feddans, 20 kirats et 4 sahmes 
à prendre par indivis dans 418 feddans, 
3 kirats et 6 sahmes de terrains de cultu
re sis à Nahiet Sakiet Moussa (Mallaoui), 
Assiout, ensemble avec le tiers par indi
vis dans l'ezbeh qui se trouve au hod El 
Segla El Baharia No. 13. 

2.) 51 feddans, 23 kirats et 16 sahmes 
de terrains sis au village de Arine El 
Bahari (Mallaoui), ensemble avec un mo
teur marque Shanks, de 16 H.P., faisant 
fonctionner un puits artésien. 

3.) 129 feddans, 23 kirats et 20 sahmes 
de terrains sis au village d'El Arine El 
Kibli (Mallaoui), ensemble avec un mo
teur Diesel, marque Allen, de 33 H.P., et 
au hod Dayer El Nahia, une autre ma
chine Allen, de 16 H.P. 

4.) 14 feddans et 2 kirats sis au villa
ge de Toukh (Mallaoui). 

La durée de la location sera d'une an
née jusqu'au 15 Octobre 1938. 

Les offres doivent être adressées à la 
Banque Nationale de Grèce d'Alexan
drie, rue S tamboul. 

Les offres seront reçues chaque jour 
de 9 h. a.m. à 11 h. a.m. jusqu'au 10 
Septembre 1937, au plus tard, excepté 
les Dimanches et jours fériés et elles 
doivent être accompagnées à titre de ga
rantie provisoire de 10 0/0 du montant 
des fermages offerts et rester en vigueur 
jusqu'au 20 Octobre 1937. 

Le soumissionnaire doit, en même 
temps, relater dans son offre les garan
ties qu 'il offre pour le cas . où il .sera~t 
resté adjudicataire, garant1es qm dOl
vent être de l'agrément de la Banque. 

Le Séquestre se réserve la faculté ab
solue de refuser ou d'accepter toute of
fre selon qu'il le jugera conforme au.x 
intérêts de la Séquestration, sans av01r 
à motiver sa décision. 

La Banque se réserve le droit de folle 
enchère contre l'enchérisseur défaillant 
qui aura à en supporter les conséquen
ces. 

Alexandrie, le 3 Septembre 1937. 
Banque Nationale de Grèce, 

Succursale d'Alexandrie, 
Séquestre Judiciaire. 

429-AC-61 (2 NCF 4/9). 



16 

A vis de Location de T errains. 

The Land Bank of Egypt, Séques tre 
Judiciaire des biens des Sieurs Meawad 
Bey Gad El Ma,vla e t Consorts, r eçoit 
des offres pour la location, en tout ou 
en parti e, de fed. 94 .11 .8, dont: 

fed. 85.i.8. sis à El Barki , 
fed. 9.10.0 sis à Nazl et El Barki , dis

t!.'ic t de El Fachn (Minieh). 
La durée de la location sera pour l' an

née agri cole 1931-38 expirant le 15 Oc
tobre 1938. 

Les offres de locati on devron t être 
r ùressées au siège de la Banque à Ale· 
xandri e, rue S tamboul. 

Le:: enchères auront lieu le :\Iardi 14 
Septembre 1937, de 5 h. à 7 h. p.m ., à 
la Déléga tion de la Land Bank à l\lini eh, 
rue El Montazah, N o. li. 

Les locations seront rédigées suivant 
les cla uses e t co nd itions insérées dans 
les contrats cle bail en usage à la Ban
que dont tout intéressé peut prendre 
connaissance. Pour tous autres rensei
g nem ents, les in téressés peuvent s·a
dresse r a u Siège de la Banque à Alexan
drie. 

La Land Bank of Egy pt se réserve le 
droit d'accep ter ou de refu ser tou te of
fre sans en donner les m otifs. 

Al exandr ie, le Z Septembre 1937. 
The Land Bank of Egyp t, 

426-DAC-626 Séqu es tre Judiciaire. 

Avis de Loca tion de Terrains. 

The Land Bank of Egyp t, Séqu es tre 
Judi ciaire des biens de Me Kh alecl :\ Io
hamed l\'I oomein , reçoit des offres pour 
la locati on, en tout ou en partie. de fee! . 
283.14.4 s is à Kalam cha, d is tri ct de E lsa 
(Fayo um). 

La durée de la loca ti on sera po ur ran
née agri cole 1937-38 expi rant le 15 Oc
tobre 1938. 

Les offres de 1 oc a li on devro nt. è trc 
ad ressées au s iège de la Banq ue d. _-\l e
xandr ie, rue S lambo ul. 

Les enchères auro n t l ieu le jour cie 
Ven dred i 10 Septembre Hl37, de 1û 11 . 30 
a. m. à mi di e t demi , à l'Hôtel l\.a roun. il 
Fayoum. 

Les loca tions seront rédi gées su i Yan t 
les clauses e t conditions insé rées clan s 
les contrats de bail en u sage à la Ban
que dont tout intéressé pe ut prendre 
connaissance. Pour tou s au tres rensei 
gnements les intéressés peuve n t. s'a
dresser au siège de la Banque ü Alexan
drie . 

La Land Bank of Egy pt sc ré· "rrve le 
droit d'accepter ou de refu ser toute of
fr e, sans en don ner les m otifs. 

Alexand r ie. Je 1er Septem bre 1031. 
Th e Land Bank of Egyp L, 

391-AC-55 Séqu es tre Judiciaire. 

A vis de Location de Terra ins. 

The Land Bank of Egypt, Séq ues~re 
J ud iciaire des biens ctu Sieur Abdc l Ha
m id Khalil Bartl e tt, reçoit des offres 
po ur la location de fed. 253.10.16 cl ont 
fed. 71.3.8 à Ezbe t Kalam cha, fed. 6.7.8 
it \ lencha t Rabi e e t fed. 176 ind ivis clans 
fed. 184.16.0 à Kalahana, di s tri ct cie E l
sa (Fayoum). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La du rée de la loca tion sera pour 
l" année ag-ricole 1937-38 expirant le 15 
Octobre 1938. 

Les offres de location devront ê tre 
adressées au sièg-e de la Banque à Ale
xandrie, r ue S tamboul. 

Les enchères a uront li eu le jour de 
Vendredi 10 Septembre 1937, de 2 h . à 
4 Il . p.m. à l'Hôtel Karoun , à Fayoum. 

Les loca ti ons seront rédigées su ivant 
les clauses e t conditions insérées dan s 
les contra ts de bail en usage à la Ban
qu e do nt tout intéressé peut prendre 
conn aissance. Pou r tous au tres rensei
g nemen Ls, les intéressés peuvent s'a
d resser au siège de la Banqu e à Alexan
dri e. 

La Land Ba nk of Egypt se rése rve le 
droi t d'accep ter ou ci e refu se r tou te of
fre, sa ns en donn er les mo tifs. 

Alexandri e, le :i er Septembre 1937. 
The Land Bank of Eg-ypt. 

300-AC-54 Séqu es tre .Judicia ire. 

1 VIS RELA TWS AUX PROTÊTS 
Les m ent ions de r adi ati on de pro tllts n e pou 

van t lltre publiées dans n otre « Bulle tin des Pro
tê ts :o que sur ordre de j ustice ou sur décîs iOft 
des autori tés compétentes, n ous estimons de 
not re devoir d ' atti rer l'attenti o-n de n os lec t eurs 
sur le fa i t que l es « Avis Relatifs a ux Protê ts • 
publiés dans n o tre Journal ne constituent, lors
que référence n ' en est pas faite d de telles déci
sions, que d es an nonces émanant d e la seu le ini
tiative de leurs Bignatai res, sous la r esponsabi HU 
exc lusive d esquels i l 8 sont publiés. 

Avis. 

J e déc lare q ue !" effe t ti ré sur \1. 
\ Iohd. .--\bel e l .-\ z iz El Dé r i n i, :\ab a roh, 
payable le 2/8/37, ci e P.T. 271 21, a é té 
pro test é par erre ur. 

Le Ca ire , le 2 Sep temb re HJ37. 
431-C-7:.:3. Sa i)C t Sabc l. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . ':! 1 /2 la l igne. 

Q u;HliC I" Hl"Ce, da ns immeuble m odern e 
po uJ·vu cie c hnur ragc cenlra l e t dis l r ibu
l ion d 'ca u c-ha ude, c-ess ion de ba il es t 
o fkrle de sui te pour rez-de-cha ussée avec 
jardin . expos. "'ord-Es t-S ucl, 4 ch. à cou
.-- l,er. 2 sal le" rJ(: !Jo in com pl ètes, 3 p ièces 
récep tion, 110 11 11J r-e uses pièces ser vice. 
Lo~·er a nnu el L.E. 152. S'adr. a ppa rt. B., 
4-J. r uP. des Al> k tss ictes . ou T f' !. 207$l2. 

MARIOUT 
à 02 k i L du centre d 'Ale:zandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S 'adresser à : 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Perdos, T él. 26670 AL E XAN DRIE 

3/4 Septembre 1937. 

SPECTACLES 

-~LEX.A.NJ)RIE : 

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 2 au 8 Septembre 

MAYERLING 
avec CHARLES BOYER et DANIELLE DARRIEUX 

Ciné-Jardin MAJESTiC 

du 2 a u 8 Septembre 

ANTHONY A~ VERSE 
avec 

FREDERIC MAR CH et OLIVIA DE HA VILLA ND 

Cinéma RIALTO du !er a u 7 Septembre 

THREE GODFATHERS 
CHESTER MORRIS et LEWIS STONE 

Cinéma RIO du 2 au 8 Septembre 

UNDER THE RED ROBE 
CONRAD VElDT et ANNABELLA 

Cinéma STRAND du !er au 7 Septembre 

Mr. DEEDS GOES TO TOWN 
avec 

GARY COOPER e t JEAN ARTHUR 

Cinéma LIDO du 2 a u 8 Septembre 

SING BABY SING 
a vec ADOLPH E MENJOU 

GIVE ME YOUR HEART 
avec KA Y FRANCI S 

Cinéma ROY du 31 Août au 6 Sept. 

THESE THREE 
a v e c 

MERLE OBERON, MYRIAM HOPKINS el JOEL MC CREA 

Cinéma ISIS du !er au 7 Septembre 

LA VEUVE JOYEUSE 
avec 

MAURICE CHEV ALlER et JEANNETTE MAC DONALD 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) 

En plein air Tél. 25225 
du 2 au 8 Septembre 

WIFE V/ SECRETARY 
avec JEAN HARLOW, MYRNA LOY et CLARK GABLE 
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